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Résumé

L’objectif de cet article est de déterminer dans quelle mesure les caractéristiques des systèmes budgétaires 
sont liées à des contingences spécifiées, ou à l’opposé, à des habitudes managériales universelles plus 
ou moins directement héritées ou imitées. Un contexte d’étude spécifique est choisi, celui des PME 
tunisiennes. L’analyse typologique effectuée sur un échantillon de 116 dirigeants de ces PME permet 
d’identifier, dans le contexte considéré, quatre types de systèmes budgétaires. L’analyse multivariée 
montre que des dirigeants aux profils différents et qui évoluent dans des environnements différents, 
disposent et utilisent des systèmes budgétaires différents mais ce travail montre en même temps, et de 
façon semble-t-il, paradoxale, l’existence d’habitudes managériales d’apparence universaliste. Ces 
dernières peuvent ainsi être analysées comme le fruit de pratiques isomorphes liées à la formation 
des dirigeants, laquelle pousserait à l’adoption de démarches analogues telles qu’enseignées dans les 
universités ou les écoles de commerce.

mots-clés

Dirigeants de PME, Systèmes budgétaires, Contingences, Universalisme, Tunisie

The complexity of the budgetary systems as a sign of 
the universalism of the systems of control?  

The case of the Tunisian SMEs

AbstRAct

This work aims to determine to what extent the characteristics of the budgetary systems are connected to 
different contingencies or to universal managerial practices. The typological analysis done on a sample 
of 116 Tunisian managers of SMEs allows to identify the existence of four types of budgetary systems. 
The multivariable analysis shows that managers with different profiles and who operate in different 
environments, have and use different budgetary systems. But this work also shows the existence of 
universal managerial practices which can be analyzed as the fruit of uniform practices connected to 
the training of the managers, leading them to adopt the same practices as those which are taught in the 
universities or business schools.
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¿La complejidad de los sistemas presupuestarios como 
un signo de universalismo de los sistemas de control? 

El caso de las PyME tunecinas

Resumen

El objetivo de este artículo es determinar en qué medida las características de los sistemas de presupuesto 
están relacionadas con contingencias especificadas o, por el contrario, a los hábitos de gestión universales 
más o menos heredadas o imitados directamente. Se elige un contexto de estudio específico, el de las 
PyME tunecinas. El análisis tipológico llevado a cabo sobre una muestra de 116 gestores de estas PyME 
permite identificar, en el contexto considerado, cuatro tipos de sistemas presupuestarios. El análisis 
multivariado muestra que los líderes con diferentes perfiles y que trabajan en diferentes entornos tienen 
y usan diferentes sistemas de presupuesto. Pero este trabajo muestra al mismo tiempo, y de una manera 
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aparentemente paradójica, la existencia de hábitos gerenciales de apariencia universalista. Por lo tanto, 
este último puede ser analizado como el fruto de prácticas isomorfas relacionadas con la formación de 
líderes, lo que llevaría a la adopción de enfoques similares a los que se enseñan en las universidades o 
escuelas de negocios.

PAlAbRAs clAve

Gerentes de PyME, Sistemas presupuestarios, Contingencias, Universalismo, Túnez

INTRODUCTION

Régulièrement remis en question depuis plusieurs décennies, les systèmes de contrôle en 
général, et les systèmes budgétaires en particulier, restent utilisés par la plupart des organi-
sations, quelles que soient leur taille et activités (Ekholm et Wallin, 2000 ; Sponem, 2004 ; 
Lyne et Dugdale, 2004 ; Amans, Mazars-Chapelon et Villesèque-Dubus, 2015).

Certains auteurs soulignent la capacité de ces systèmes à se différencier, tout particulière-
ment dans le contexte des PME, en fonction des spécificités structurelles et contextuelles 
des entreprises et des caractéristiques individuelles des acteurs (Davila, 2005 ; Mohammed, 
2010 ; Oriot et Bergeron, 2015 ; Dangereux, Chapellier et Villesèque-Dubus, 2017).

D’autres auteurs expliquent en revanche que les systèmes en question semblent suivre une 
tendance homogène à la formalisation et à la complexification, pour des raisons, dont la na-
ture et l’importance restent à préciser, y compris au sein d’entreprises aux besoins de gestion 
réputés simples ou élémentaires telles que les PME (Dupuy, 1999 ; Naro et Travaillé, 2010 ; 
Garengo et Biazzo, 2012). Ces auteurs indiquent que le recours aux systèmes budgétaires se-
rait significatif de l’usage d’outils de contrôle relativement standardisés au sein d’entreprises 
de toutes tailles, activités, et nationalités. L’usage standardisé de ces outils relèverait d’une 
évidence impérative. Serait ainsi à l’œuvre un processus de recopie qui s’étendrait à toutes les 
organisations. Ces habitudes managériales, d’apparence universaliste, sont souvent interpré-
tées et comprises par les théoriciens néo-institutionnels (Meyer et Rowan, 1977 ; Di Maggio 
et Powell, 1983) en termes de mimétisme. Dans le cas des systèmes budgétaires, le mimé-
tisme correspondrait à une stratégie adaptative d’imitation selon laquelle une organisation 
en général, une PME en particulier, aurait recours à un système budgétaire essentiellement 
parce que d’autres entreprises plus ou moins similaires en font autant. À titre d’illustration, 
Baumgartner, Foucault et Abel (2009), qui étudient les évolutions budgétaires et leurs causes, 
mettent en évidence l’existence d’un mimétisme budgétaire dans un contexte de concurrence 
horizontale. À ce propos, et plus généralement, le principe d’universalisme peut être évoqué. 
Il correspond à l’existence supposée d’une opinion, ou plutôt ici d’un outil, à usage universel.

Par-là s’explique notre questionnement théorique général, que résume la question suivante : 
les caractéristiques des systèmes budgétaires sont-elles liées à des contingences spécifiées, ou 
à des habitudes managériales universelles plus ou moins directement héritées ou imitées ?

Pour répondre à cette question, il semble pertinent d’étudier des cas d’entreprises soumises 
à de fortes contingences structurelles, comportementales et culturelles. Si ces contingences 
exerçaient des effets bien spécifiés et séparables sur la dynamique du recours aux systèmes 
budgétaires, l’hypothèse d’universalisme pourrait se révéler infondée. Au contraire, dans 
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le cas d’un usage systématique et relativement uniforme, une telle hypothèse trouverait un 
sens à la fois pratique et théorique.

Si la question a fait l’objet d’études multiples, quoique souvent partielles, il s’agit de l’aborder 
ici sous l’angle des systèmes budgétaires et dans un contexte spécifique, celui des PME et, 
plus particulièrement, des PME tunisiennes. Autrement dit, notre projet immédiat devient 
d’identifier les caractéristiques du système budgétaire dans les PME en Tunisie.

Pour aborder cette question, nous partirons, dans un premier temps, en quête d’une hypo-
thétique taxinomie des systèmes concernés. Cette taxinomie aura pour ambition de traduire 
le degré de complexification du système budgétaire. Il s’agira ensuite de tenter d’identifier les 
facteurs de contingence censés être liés à cette complexification. À ce propos, Raymond, Blili 
et El-Alami (2004, p. 54) soulignent que, dans le contexte des PME, « le profil du dirigeant 
(compétence, histoire, culture, famille...) joue un rôle très particulier qui fait la spécificité de 
ce type d’organisation… Comprendre la PME, c’est tout d’abord découvrir le profil et percer 
les motivations de son propriétaire-dirigeant ». Les facteurs socioprofessionnels du dirigeant 
ont souvent été étudiés (âge, expérience, formation…) dans la littérature. Les facteurs d’ordre 
culturel ont été plus rarement analysés (Harrison et McKinnon, 1999  ; Chenhall, 2007  ; 
Ben Hamadi, Chapellier et Villesèque-Dubus, 2014  ; Bonache, Chapellier, Ben Hamadi et 
Mohammed, 2015 ; Ferar, 2017). C’est précisément cet éclairage culturel qui sera mis en avant 
dans notre étude. De ce point de vue, l’intérêt fondamental du cas tunisien est de proposer 
un contexte culturel original. La Tunisie est en effet un pays, dont la culture est la résultante 
d’un héritage hétéroclite «  métissé des cultures berbère, punique, romaine, arabe, turque, 
européenne, noire africaine, juive, chrétienne et islamique » (Rapport de l’UNESCO, 2009, 
p. 11). Ce brassage offre à la Tunisie une culture faite de valeurs très disparates, constitutives 
d’un cas d’étude pertinent à notre sens et dont « la diversité est la principale caractéristique » 
selon le même rapport de l’UNESCO (2009, p. 12). Il s’agira de ce point de vue de tenter de ré-
pondre à une faille relative de la littérature liée à la rareté des études réalisées sur le lien entre 
cultures et systèmes de contrôle (Bonache, Chapellier, Ben Hamadi et Mohammed, 2015), 
mais l’apport attendu se veut aussi managérial puisque, dans un contexte économique ouvert, 
la connaissance réciproque de la culture de chacun et de son impact sur les pratiques mana-
gériales paraît de nature à faciliter les échanges à l’international. Elle pourrait permettre, en 
particulier aux partenaires des PME tunisiennes, d’apprécier l’impact de la dimension cultu-
relle sur leurs systèmes d’information et de gestion, y compris dans leur facette budgétaire.

L’ensemble de ces considérations pratiques, théoriques et méthodologiques conduit à résu-
mer le projet de recherche ici exposé par la question suivante : dans quelle mesure la com-
plexification des systèmes budgétaires peut-elle être associée à des contingences structu-
relles, contextuelles, socioprofessionnelles et culturelles ?

Il en résulte trois objectifs immédiats :

1. L’élaboration d’une taxinomie des systèmes budgétaires en fonction de leur degré de com-
plexification, comme signe de l’existence effective et de la possibilité d’observation de la 
différenciation de ces systèmes.

2. L’identification et l’observation des facteurs censés être liés à la complexification des sys-
tèmes budgétaires, ce qui se voudrait une contribution à la littérature sur la contingence.

3. L’examen plus spécifique d’un possible effet des traits culturels du dirigeant tunisien.
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L’étude montre que des dirigeants aux profils différents et qui évoluent dans des environne-
ments différents, disposent et utilisent des systèmes budgétaires différents. La complexifica-
tion du système budgétaire est influencée par trois facteurs individuels (niveau de formation, 
type de formation et âge du dirigeant), deux aspects culturels (individualisme/collectivisme 
et aversion au risque) et un facteur contextuel (incertitude perçue de l’environnement), mais 
ce travail montre en même temps l’existence d’habitudes managériales d’apparence univer-
saliste.

Après avoir présenté le cadre théorique de la recherche, nous exposons la méthodologie mise 
en œuvre et les résultats obtenus. Nous discutons ensuite ces résultats et concluons sur les 
apports et les limites de cette étude, et sur les avenues de recherches futures.

1. UNE APPROCHE THÉORIQUE DES FORMES ET DES 
FACTEURS DE LA COMPLEXIFICATION DES SYSTÈMES 
BUDGÉTAIRES

Dans la présente section, nous présentons ce que dit la littérature à propos de la différencia-
tion des systèmes budgétaires (1.1.), puis cherchons comment y sont abordées la question de 
la complexification comme fondement possible d’une taxinomie des systèmes budgétaires 
(1.2.) et celle relative aux facteurs de contingence liés à la complexification des systèmes 
budgétaires (1.3.).

1.1. Lectures de la différenciation des systèmes budgétaires

Hofstede (1977, p.  24) propose la définition suivante d’un budget  : «  Sous sa forme la 
plus complète, le budget représente une extension dans l’avenir immédiat du système 
d’information financière d’une entreprise : il aboutit à un bilan avec compte d’exploitation, 
projeté sur la période suivante (trimestre, semestre, année ou même une période plus 
longue). »

Dans son sens instrumental conventionnel, le système budgétaire est donc entendu comme un 
système de tableaux prévisionnels traduits en termes monétaires, exprimant des objectifs et 
des moyens, chaînés par des relations logiques et chronologiques. Les études qui se sont focali-
sées sur les systèmes budgétaires sont variées et très différentes les unes des autres, l’objet est le 
même, mais les approches diffèrent. Nous portons ici notre intérêt uniquement sur les études, 
dont le but est de montrer une différenciation dans les systèmes budgétaires d’un environne-
ment à un autre, d’une entreprise à une autre, d’un dirigeant à l’autre... Cette différenciation 
a poussé les auteurs à élaborer des taxinomies des systèmes budgétaires. Par taxinomie, nous 
entendons une analyse de l’information permettant de classer un groupe en différentes sous-
parties repérées par certains éléments clés d’information de cette construction.

Une classification des systèmes budgétaires est ainsi proposée par Anthony qui distingue 
en 1965 « contrôle étroit » et « contrôle souple ». Dans un système de « contrôle étroit », le 
budget est considéré comme un outil de contrôle direct et immédiat des hommes par les 
chiffres. Dans un système de « contrôle souple », le budget ne se limite pas à une mesure de 
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contrôle des hommes. Il est aussi un outil de perfectionnement pour atteindre l’efficience et 
l’efficacité.

Dix ans après, Bruns et Waterhouse (1975) observent, dans les entreprises décentralisées et 
structurées, la présence d’un contrôle « administratif » plutôt complexe et, dans les entre-
prises centralisées et de petite taille, la présence d’un contrôle « interpersonnel » plutôt sim-
plifié.

Merchant (1981) s’intéresse au « design » des budgets afin de mettre en évidence différents 
niveaux de budgétisation et les facteurs internes qui influencent leur existence. Il repère 
deux types de systèmes budgétaires. Le premier type, plutôt élaboré, est présent dans les 
entreprises de grande taille ayant des activités diversifiées, des dirigeants autonomes, un 
niveau supérieur de décentralisation et une communication de type formel. Le second, sim-
plifié ou peu développé, est présent dans les entreprises de petite taille où la communication 
est généralement informelle et la centralisation très forte.

Simons (1994) distingue quant à lui les systèmes de contrôle «  diagnostic  » qu’il définit 
comme « les systèmes d’information formels que les dirigeants utilisent pour surveiller les 
résultats de l’organisation et corriger les déviations par rapport aux standards prédéfinis de 
performance » (p. 173), et les systèmes de contrôle « interactif » définis tels que des « sys-
tèmes formels d’information que les dirigeants utilisent pour s’impliquer régulièrement et 
personnellement dans les décisions de leurs subordonnés » (p. 173). Contrôles diagnostic 
et interactif se distinguent par le fait que, dans un système de contrôle interactif, les outils 
sont utilisés «  pour stimuler le dialogue en face à face et pour construire des passerelles 
d’informations entre les niveaux hiérarchiques, les départements fonctionnels et les centres 
de profit  » (Simons, 1990, p.  139). Ainsi, les types de contrôle proposés par Simons «  ne 
dépendent pas de la nature des outils de contrôle de gestion, mais de la façon de les utiliser. 
Tous les outils peuvent indifféremment être utilisés de manière diagnostique ou interactive » 
(p. 139). Les systèmes interactifs paraissent cependant nécessiter des supports budgétaires 
plus complexes.

Van Der Stede (2001) propose une distinction entre un contrôle budgétaire « serré » et un 
contrôle budgétaire « souple ». Ces deux systèmes se différencient selon quatre critères : l’ac-
ceptation des écarts, le détail des lignes budgétaires, l’analyse des résultats budgétaires et 
l’importance attribuée à la concordance entre le prévisionnel et le réel.

Sponem et Lambert (2010) enfin réalisent une analyse classificatoire sur 269  entreprises 
françaises qui leur permet d’identifier cinq styles budgétaires (budgets strict, diagnostic, in-
teractif, souple et indicatif) qui « se distinguent principalement par le niveau d’implication 
de la hiérarchie dans le processus budgétaire, par l’utilisation qui est faite du budget pour 
évaluer la performance et par la possibilité de faire évoluer le budget en cours d’année » 
(p. 159).

Au-delà de leur diversité apparente, ces recherches mettent en tension, explicitement ou 
implicitement, la « simplification » et la « complexification » des systèmes budgétaires. Sur 
cette base, notre étude se propose de compléter les travaux ainsi évoqués, et de s’en distin-
guer, en considérant les caractéristiques formelles de l’outil budgétaire plutôt que le sys-
tème budgétaire comme outil de contrôle ou comme outil de gestion de la performance. 
C’est pourquoi elle s’appuie sur le concept de complexification en tant que caractéristique 
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synthétique et formelle du système budgétaire. Le paragraphe suivant développe les argu-
ments théoriques qui justifient ce choix, et montre en quoi il est méthodologiquement pra-
ticable.

1.2.  La complexification comme fondement d’une taxinomie des systèmes 
budgétaires

Nous considèrerons donc le système budgétaire comme un système de tableaux prévision-
nels traduits en termes monétaires, exprimant des objectifs et des moyens, chaînés par des 
relations logiques et chronologiques. En ce sens, il peut se caractériser par le degré de variété 
des données qu’il contient, c’est-à-dire sa complexité formelle. En même temps, et en tant 
que système de données, il « supporte » des relations intersubjectives entre acteurs organisa-
tionnels, et peut fonder en cela une complexité de sens. Il s’institue autrement dit en compo-
sante du système d’information et pose dès lors un problème de cohérence entre complexité 
formelle et complexité de sens. Dans notre étude, seule la complexification formelle sera 
observée.

En sciences humaines, le paradigme de la complexité est évoqué par de nombreux auteurs. La 
complexité s’est même installée comme champ de recherche à part entière avec par exemple 
les travaux réalisés par Edgar Morin (1977), Jésus Ibañez, sociologue espagnol avec ses ou-
vrages publiés en 1979 et 1988 ou Jean-Louis Le Moigne et ses principes de modélisation des 
systèmes complexes (1990). La complexité renvoie à une pensée qui accepte les imbrications 
de chaque domaine de la pensée et la transdisciplinarité. Le terme complexité reprend ainsi 
son sens étymologique à savoir « ce qui est tissé ensemble » ou encore « un enchevêtrement 
d’entrelacements ». Toute entreprise peut alors être considérée comme complexe par le fait 
qu’elle se trouve au carrefour de l’économique, de la technique et du social, chacun de ces 
domaines étant déjà complexe en soi. Toutefois, la complexité reste difficile à appréhender 
et surtout à représenter parce que « la complexité est subjective, elle est liée à l’intelligibilité 
qu’a du système celui qui l’observe… et donc à la représentation qu’il peut en avoir » selon 
Jean Erceau (cité par Yatchinovsky, 2012, p. 145).

L’étude de la complexification du système budgétaire pourrait cependant échapper en partie 
à ces obstacles de représentation, car tout budget est réductible à « une expression quantita-
tive et financière d’un programme d’action envisagé pour une période donnée » (définition 
du Plan comptable général), c’est-à-dire à un tableau de chiffres issu d’un processus d’éla-
boration. Ce processus budgétaire englobe les étapes qui vont de la préparation du budget 
jusqu’au suivi des actions correctives, en passant par la mise en forme des états prévision-
nels. Ces séquences dans la budgétisation sont distinctes, mais forment ensemble un tout 
organisé, un système. La complexification de ce système tient à l’imbrication, à l’entrela-
cement de ses composantes spatiales (les données, les perceptions) et de ses composantes 
temporelles (la dynamique des transformations, les processus). Un intérêt de cette étude est 
donc de discuter les fondements et la possibilité de construire une taxinomie du système 
budgétaire selon un score de complexification.

Les travaux qui ont mobilisé ce concept pour appréhender les systèmes de contrôle (Bergeron, 
1996 ; Germain, 2004 ; Tillema, 2005 ; Al-Omiri et Drury, 2007 ; Abdel-Kader et Luther, 
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2008 ; Mohammed, 2010 ; Chapellier et Ben Hamadi, 2012) suggèrent des scores de com-
plexification fondés à la fois sur des composantes organisationnelles et sur des composantes 
informationnelles. Certains chercheurs se focalisent en effet sur les aspects organisationnels 
du système de contrôle et retiennent des indicateurs relatifs à l’existence, aux missions ou 
à la taille du service comptable, à la nature des logiciels utilisés… (Saboly, 1994 ; Nyengue 
Edimo, 2006). D’autres observent la production et/ou l’utilisation des données (Lavigne et 
St-Pierre, 2002). D’autres enfin retiennent la variable « diffusion des données » (Bergeron, 
1996 ; Lavigne et St-Pierre, 2002 ; Mohammed, 2010).

L’opérationnalisation des indicateurs est ensuite guidée par l’identification de critères dis-
criminants qui font ressortir des pratiques différenciées. Par exemple, la présence d’un ser-
vice de contrôle de gestion peut être considérée comme un indicateur discriminant dans 
les PME, mais elle ne l’est plus lorsqu’il s’agit de grandes entreprises, car celles-ci disposent 
quasi systématiquement d’un tel service en interne. Les différentes recherches réalisées sur 
le thème mesurent donc le degré de complexification des systèmes de contrôle en s’appuyant 
sur des indicateurs très différents.

L’usage du critère et du score de complexification, déjà souvent mobilisé par les auteurs, 
répond aussi à des arguments d’ordre méthodologique. C’est en particulier un indicateur 
pertinent pour la construction d’une taxinomie : des systèmes budgétaires faiblement com-
plexes jusqu’aux systèmes budgétaires fortement complexes en ouvrant la possibilité d’iden-
tifier des catégories intermédiaires.

Dans cette étude, le degré de complexification est censé être objectif et mesurable. La mesure 
de la complexification des systèmes budgétaires est donc construite en prenant en considéra-
tion un score attribué à trois des dimensions identifiées dans la littérature :

• une dimension organisationnelle : les caractéristiques du service chargé d’élaborer et de 
transmettre les données budgétaires comme sa morphologie et son degré d’informatisation. 
Saboly (1994) souligne que « les données comptables sont produites dans et par une orga-
nisation comptable et la qualité du produit comptable dépend de certaines caractéristiques 
de cette organisation » (p. 86) ;

• une dimension liée à la production des données budgétaires  : le délai, la fréquence, la 
diversité et le degré de détail des données du système budgétaire ;

• une dimension relative à l’utilisation des données budgétaires par le dirigeant de PME : 
la fréquence, la durée, l’intensité et la diversité d’utilisation des données prévisionnelles.

1.3.  La complexification des systèmes budgétaires comme processus 
contingent

Les facteurs de contingence individuels retenus par les auteurs qui travaillent sur les 
PME concernent presque systématiquement l’acteur central de ce type d’organisation  : le 
dirigeant. Certains de ses traits de caractère pourraient exercer un impact significatif sur 
la complexification du système budgétaire et à ce titre, se doivent d’être analysés. Quatre 
facteurs de contingence identifiés dans la littérature sont retenus pour cette recherche 
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afin d’étudier leur influence potentielle sur la complexification du système budgétaire  : 
la formation, l’âge, l’expérience et culture du dirigeant. Les trois premiers ont fait l’objet 
d’études relativement nombreuses (Bergeron, 1996 ; Chapellier, 1997 ; Nyengue Edimo, 2006 ; 
Mohammed, 2010 par exemple). L’absence de consensus quant à leur influence justifie de s’y 
intéresser à nouveau, surtout que le contexte, celui des PME tunisiennes, est ici différent. Le 
quatrième, relatif à la culture, a quant à lui rarement été intégré dans les études réalisées sur 
le thème de la complexification des systèmes comptables des PME (Lassoued, 2008 ; Bonache 
et al., 2015).

1.3.1. La formation du dirigeant
Bon nombre d’études soulignent que les dirigeants avec un niveau de formation élevé disposent 
généralement d’un système de contrôle plus complexe (Saboly, 1994 ; Chapellier, Mohammed 
et Teller, 2013). Les individus les plus formés accepteraient un niveau d’abstraction plus im-
portant et seraient assez habiles pour intégrer un volume d’information plus important.

Le type de formation du dirigeant (gestionnaire ou non-gestionnaire) pourrait aussi être 
considéré comme une variable explicative de la complexité des systèmes de contrôle en PME 
(Chapellier, Mohammed et Teller, 2013). Ces auteurs expliquent que les personnes ont une 
tendance naturelle « à faire ce qu’elles savent faire » suggérant ainsi une sorte de « normali-
sation par la formation » (p. 65). Meyssonnier (2015) note quant à lui, dans une étude réalisée 
auprès de huit start-up, que l’introduction du contrôle de gestion est souvent ralentie par la 
formation principalement scientifique des dirigeants de son échantillon.

Les hypothèses testées seront donc les suivantes :

H1 : le niveau de formation du dirigeant est lié la complexification du système budgétaire.

H2 : le type de formation (gestionnaire/non gestionnaire) du dirigeant est lié la complexifi-
cation du système budgétaire.

1.3.2. L’âge du dirigeant
McSweeney (2002) et Gerhardt (2008) ont mis l’accent sur l’importance de la prise en compte 
de la génération dans les recherches en management. D’autres auteurs en sciences sociales 
(Ollivier et Tanguy, 2008 ; Desplats, 2011 ; Rollot, 2012) expliquent que, d’une génération 
à une autre, les hommes et femmes évoluent dans des contextes économique, politique et 
social différents, et que de fait, leurs pratiques sont différentes.

Pourtant, les travaux qui ont considéré l’âge du dirigeant comme facteur explicatif de la 
complexification des systèmes de contrôle ne trouvent pour la plupart aucun lien significatif 
entre ces deux variables (Reix, 1984 ; Nadeau, Martel et Bouyssou, 1987 ; Chapellier, 1996 ; 
Davila, 2005 ; Lassoued et Abdelmoula, 2006). Seuls Affès et Chabchoub (2007) notent que 
les dirigeants les plus jeunes de leur échantillon possèdent un système de contrôle plus com-
plexe que les dirigeants plus âgés.

Suivant ces derniers auteurs, l’hypothèse posée est la suivante :

H3 : l’âge du dirigeant est associé à la complexification du système budgétaire.
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1.3.3. L’expérience du dirigeant
Selon Duchéneaut (1997), l’expérience des dirigeants de PME constitue un trait important 
de leur personnalité, mais les résultats des études portant sur une potentielle association 
entre l’expérience du décideur et la complexification de son système de contrôle sont peu 
homogènes. Certains auteurs ne trouvent aucune relation entre le système de contrôle et l’ex-
périence du dirigeant (Reix, 1984 ; Lassoued et Abdelmoula, 2006 ; Chapellier, Mohammed 
et Teller, 2013). D’autres notent que la complexité des systèmes de contrôle augmente avec 
l’expérience du dirigeant (Martel, Nadeau, Elsliger et Guay, 1985 ; Nelson, 1987). Ces auteurs 
décrivent les décideurs expérimentés comme ceux capables des modélisations les plus so-
phistiquées, mais d’autres relèvent une relation inverse (Nadeau, Martel et Bouyssou, 1987 ; 
Chapellier, 1996 ; Chapellier et Ben Hamadi, 2012). Pour ces auteurs, cette relation revêt une 
double logique  : tout d’abord les dirigeants avec moins d’expérience sont souvent les plus 
formés et donc les plus aptes à intégrer un niveau d’abstraction important, et ensuite, les 
dirigeants en phase d’apprentissage sont particulièrement réceptifs à une masse de données 
conséquente au départ, un volume qui diminue et se stabilise ensuite grâce à l’expérience 
acquise.

Au vu des contradictions observées, nous proposons l’hypothèse suivante :

H4 : l’expérience du dirigeant est liée la complexification du système budgétaire.

1.3.4. La culture du dirigeant
Selon Schein (1985), la culture est un ensemble de croyances, valeurs et significations par-
tagées. Hofstede (1991) la définit comme « la programmation collective de l’esprit qui dis-
tingue les membres d’un groupe social  » (p.  262). Les auteurs s’accordent à dire que son 
influence serait omniprésente, mais difficilement saisissable (Chanlat, Bolduc et Larouche, 
1984 ; Allali, 2005).

Les premiers travaux qui se sont intéressés à l’influence de la culture sur les outils de contrôle 
de gestion datent des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix (Daley, Jiambalvo, Sundem 
et Kondo, 1985  ; Birnberg et Snodgrass, 1988  ; Chow, Shields, Kato et Nakagawa, 1991  ; 
Harrison, 1992 ; Ueno et Wu, 1993). Chow et al. (1991) ont étudié les interactions entre le 
degré d’individualisme et le système de contrôle, mais leur analyse quantitative n’a détecté 
aucun lien entre ces deux concepts. Harrison (1992) a mis en évidence que la participation 
budgétaire est négativement liée à la distance au pouvoir et à l’individualisme. Ueno et Wu 
(1993) révèlent que les entreprises américaines utilisent davantage la communication for-
melle, augmentent la marge de manœuvre budgétaire et se préoccupent davantage de la 
contrôlabilité des budgets que les entreprises japonaises. Bonache et al. (2015) réalisent une 
régression multiple en utilisant les réponses de 276 dirigeants de PME issues de trois études 
(française, tunisienne et syrienne) et relèvent l’existence d’un lien positif et significatif entre 
les dimensions « aversion au risque », « individualisme » et « féminité » d’une part et « com-
plexité du système d’information comptable » d’autre part. Ils ne relèvent en revanche aucun 
lien entre la « distance hiérarchique » et la complexité du système d’information comptable. 
Ces auteurs confirment ainsi «  l’existence d’un lien entre les dimensions culturelles et la 
complexité des systèmes d’information comptables des PME » (p. 159). Notons qu’ils ob-
servent les différences de comportements managériaux des dirigeants de pays différents en 
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considérant la culture nationale comme homogène au sein de chacun de ces pays. Notre tra-
vail se différencie en tentant d’identifier un lien potentiel entre la culture considérée comme 
métissée et diverse des dirigeants de PME d’un seul pays (la Tunisie) et la complexification 
de leur système budgétaire.

Quelques études ont donc été réalisées sur le thème du lien entre culture et systèmes de 
contrôle, mais le constat réalisé par Harrison et McKinnon (1999) est que celles-ci restent 
rares, notamment dans le contexte des PME, qui plus est tunisiennes.

À ce propos, il convient de préciser que diverses cultures se sont succédé et ont peu à peu écrit 
l’histoire de la Tunisie. Après l’époque de la Carthage punique, les Romains ont laissé leur 
empreinte. Ensuite, après plusieurs siècles de développement du christianisme par l’église 
d’Afrique, la conquête arabe en 670, sous la conduite d’Oqba Ibn Nafi Al Fihri, transforme 
le pays et fait de Kairouan un centre de rayonnement islamique renommé. La culture tuni-
sienne présente de fait des traits spécifiques et originaux. Elle n’est pas réductible à la culture 
arabe, musulmane ou encore africaine. Elle exprime l’histoire d’un pays considéré comme 
un carrefour des civilisations durant des siècles. Elle porte la marque du brassage des civi-
lisations berbère, arabe, africaine, juive, européenne et islamique. Elle peut donc sembler 
hétéroclite. Il s’agit d’une culture, dont « la diversité est la principale caractéristique » selon 
un rapport de l’UNESCO (2009, p. 12), ce que signifie avec force le dialecte pratiqué, qui est 
certes une variante de l’arabe, mais qui « comporte de nombreux éléments d’influence euro-
méditerranéenne comme l’italien, le français, l’espagnol et le turc » (Rapport de l’UNESCO, 
2009, p. 11). En cela, la Tunisie offre une culture faite de valeurs très disparates, en forme de 
mosaïque, ce qui lui confère toute son originalité et donc son intérêt comme objet d’étude.

Or, l’impressionnant corpus de recherches interculturelles portant sur la culture dans le 
monde n’a pas introduit ce pays du nord de l’Afrique dans ses échantillons. Seules des re-
cherches portant spécifiquement sur la Tunisie ont tenté d’identifier ses spécificités cultu-
relles (Ben Fadhel, 2004 ; Al Akrémi, Nasr et Sassi, 2007 ; Bouattour, 2009). Ces recherches, 
qui ont toutes utilisé les dimensions retenues par Hofstede (2001), montrent que la culture 
tunisienne, pleine de nuances, se caractérise par :

• un collectivisme atténué, avec à la fois une religion qui inculque aux Tunisiens la solida-
rité, l’affection et l’importance de l’appartenance sociale (Zghal, 1992), et une sorte d’in-
dividualisme émergeant né de la métamorphose que connaît la société tunisienne d’au-
jourd’hui. Soyah et Magroun (2004) parlent de flou entre collectivisme et individualisme : 
les individus d’un même clan (même famille, même région…) sont solidaires et coopèrent 
tandis que les rapports entre individus appartenant à des clans différents sont basés sur un 
calcul aucunement affectif et complètement rationnel ;

• un équilibre entre masculinité et féminité avec d’un côté un intérêt certain pour la qualité 
de vie (caractéristique féminine) et de l’autre, l’importance perçue de la réussite profes-
sionnelle (caractéristique masculine) ;

• une aversion au risque qui varie selon les auteurs et les individus :

 – certains auteurs notent qu’une majorité de dirigeants tunisiens acceptent le risque (Ben 
Fadhel, 1992) et tolère l’existence d’une logique floue (Zghal, 1992),



124   /   RIPME  volume 32 - numéro 2 - 2019

 – d’autres avancent que les gestionnaires tunisiens souhaitent contrôler l’incertitude et évi-
ter les prises de risques (Soyah et Magroun, 2004) ;

• une acceptation de la hiérarchie (Zghal, 1992 ; Lassoued, 2008). Cette caractéristique tuni-
sienne a aussi été relevée par Soyah et Magroun (2004) qui expliquent que « les Tunisiens 
acceptent l’idée de la hiérarchie, mais préfèrent qu’elle soit de moyenne distance, tout en 
tendant vers la centralisation » (p. 12) ;

• une orientation à court terme qu’Hofstede (2001) définit comme un attachement au res-
pect de la tradition, des engagements et des obligations sociales, à la stabilité individuelle, 
à la réciprocité de politesse, et aux valeurs orientées vers le passé et le présent.

Zghal (2008) a identifié quatre paramètres culturels pivots  : les relations et apparte-
nances sociales, l’égalité/dignité, le flou et le paternalisme. Ces paramètres sont finale-
ment assez proches de ceux retenus par Hofstede : « l’appartenance sociale » se rapproche 
du «  collectivisme  », «  l’égalité/dignité  » de la «  distance hiérarchique  » et le «  flou  » de 
« l’aversion au risque ».

Ben Fadhel (1992) a également contribué au débat en procédant à une analyse originale des 
proverbes tunisiens qui reflètent la conscience diffuse partagée par ce peuple. Il est ainsi 
parvenu à retrouver en filigrane, dans la culture tunisienne, les dimensions culturelles pro-
posées par Hofstede.

En résumé, notre étude retient les cinq dimensions proposées par Hofstede pour identifier 
le profil culturel des dirigeants de PME tunisiens : collectivisme/individualisme ; distance 
hiérarchique ; masculinité/féminité ; aversion au risque ; orientation à court ou à long terme. 
Les conclusions formulées par Hofstede ont parfois suscité des controverses (McSweeney, 
2002 ; Joannidès, 2011). Livian (2011, p. 5) reproche par exemple aux travaux d’Hofstede de 
considérer la culture nationale comme « homogène et érigée en facteur explicatif principal 
ou unique ». Notons que, pour notre part, nous utilisons ces cinq dimensions sans avancer 
l’hypothèse d’une culture nationale tunisienne homogène. Nous ne considérons par ailleurs 
pas ce facteur de contingence comme facteur explicatif unique de la complexification des 
systèmes budgétaires des PME tunisiennes puisque plusieurs autres facteurs potentiellement 
explicatifs sont retenus.

Nous proposons ainsi l’hypothèse suivante :

H5 : les caractéristiques culturelles du dirigeant tunisien sont liées à la complexification du 
système budgétaire, cette hypothèse étant ensuite divisée en cinq sous-hypothèses corres-
pondant aux cinq dimensions culturelles proposées par Hofstede (2001).

Au-delà de l’impact potentiel de ces cinq facteurs de contingence individuels sur la com-
plexification des systèmes budgétaires, nous testerons aussi l’influence de facteurs structu-
rels et contextuels en retenant trois variables de contrôle identifiées par différents auteurs 
comme susceptibles d’influencer les pratiques de gestion en PME : la taille et l’âge des PME, 
et l’incertitude perçue de l’environnement.

1.3.5. La taille de l’entreprise
Le facteur « taille » a souvent été mis en avant par les auteurs (Nobre, 2001 ; Chenhall, 2003 ; 
King, Clarkson et Wallace, 2010 ; Ahmad et Mohamed Zabri, 2015). Il permet de relativiser 
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l’idée selon laquelle les PME constitueraient un bloc homogène face à un second, celui des 
grandes entreprises. Nobre (2001) relève l’existence d’un seuil d’apparition d’un système de 
contrôle formalisé autour des 100 salariés. Il rejoint sur ce point les auteurs de la théorie du 
cycle de vie de la firme (Moores et Yuen, 2001) qui notent l’existence de différences entre les 
systèmes de contrôle à l’œuvre au cours des différentes étapes du cycle de vie des organisa-
tions. La gestion informelle de la petite entreprise laisserait peu à peu place à un système de 
plus en plus formalisé au fur et à mesure que l’entreprise grandit.

Nous testerons donc l’hypothèse suivante :

H6 : la taille des PME est liée la complexification du système budgétaire.

1.3.6. L’âge de l’entreprise
L’âge de l’entreprise est inévitablement lié à son passé et à tous les changements qui ont 
marqué son histoire (transmission, changement de propriétaires, difficultés…). Mintzberg 
(1982) indique que plus une organisation est âgée, plus son comportement est formalisé. 
Dans une logique contingente, Dupuy, Kalika, Marmuse et Trahand (1989) considèrent 
l’âge de l’entreprise comme un facteur important influençant son système de gestion. Dans 
le contexte tunisien, par contre, les recherches réalisées sur les PME (Affès et Chabchoub, 
2007 ; Chapellier et Ben Hamadi, 2012) n’identifient aucun lien entre l’âge de l’entreprise et 
le design du système de contrôle.

Au regard de ces recherches qui se contredisent en partie, nous testerons l’hypothèse sui-
vante :

H7 : l’âge des PME est lié à la complexification du système budgétaire.

1.3.7. L’incertitude perçue de l’environnement
Dès 1963, Emery et Trist établissent un lien entre les systèmes budgétaires et l’incertitude de 
l’environnement. Ils distinguent :

• un environnement où l’incertitude est très faible et les événements répétitifs : les budgets 
ne sont pas indispensables ;

• un environnement relativement stable : un minimum de prévisions est nécessaire ;

• un environnement mouvant et dynamique, mais prévisible : les budgets sont utiles et im-
portants ;

• un environnement turbulent, très dynamique et complexe, réfractaire à toute prévision : 
les budgets sont inutiles.

Hopwood (1972) note lui aussi l’inefficacité des budgets quand la turbulence de l’environne-
ment est trop grande. Berland (2000) affirme : « Toutes les entreprises de notre échantillon 
semblent développer du contrôle budgétaire à partir du moment où elles sont capables de 
prévoir. Dès que la prévision devient impossible, du fait, par exemple, d’un retournement de 
conjoncture, elles cessent de faire du contrôle budgétaire. » (p. 10)

King, Clarkson et Wallace (2010) relèvent l’existence d’un lien entre l’utilisation des budgets 
et l’incertitude perçue de l’environnement.
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Dans ce travail, nous formulons l’hypothèse suivante :

H8 : l’incertitude perçue de l’environnement est liée à la complexification du système bud-
gétaire des PME.

Les caractéristiques des systèmes budgétaires sont-elles liées à des contingences spécifiées, ou 
à des habitudes managériales universelles plus ou moins directement héritées ou imitées ? Une 
partie de la littérature indique que les caractéristiques des systèmes budgétaires utilisés par les 
dirigeants de PME varient en fonction de variables individuelles, structurelles et/ou contex-
tuelles. D’autres travaux nuancent cette hypothèse et soulignent que les pratiques en PME 
se révèlent assez homogènes, voire universelles (Nayak et Greenfield, 1994 ; Colot et Michel, 
1996 ; Davila, 2005 ; Naro et Travaillé, 2010 ; Garengo et Biazzo, 2012). L’analyse de la littéra-
ture montre une relative indétermination quant aux caractéristiques des systèmes budgétaires 
en PME et des contingences qui les influencent ou pas. Notre recherche tente d’apporter un 
éclairage complémentaire à cette question sur la base du cadre de recherche suivant :

Figure 1. Le cadre de la recherche

2.  UNE MÉTHODOLOGIE D’APPROCHE DE LA 
COMPLEXIFICATION DES SYSTÈMES BUDGÉTAIRES : 
MESURES ET PROTOCOLE

Nous présentons dans ce paragraphe la méthode de recueil des données et les caractéris-
tiques de l’échantillon, les variables et leur opérationnalisation, ainsi que la méthode d’ana-
lyse des données.

2.1.  Le recueil des données auprès d’un échantillon représentatif de 
116 PME tunisiennes

Le travail sur le terrain s’est déroulé en deux étapes. Une enquête préliminaire a tout d’abord 
été conduite par administration en face-à-face d’une première version du questionnaire 



La complexification des systèmes budgétaires comme signe d’universalisme des systèmes de contrôle ? Le cas des PME tunisiennes

Zouhour BEN HAMADI, Philippe CHAPELLIER et Yves DUPUY

127

auprès de 25 dirigeants de PME tunisiennes. Ce premier travail nous a permis d’améliorer 
cette version du questionnaire et d’aboutir à une version finale plus adaptée.

Le questionnaire a ensuite été administré sur la surface géographique du Sahel tunisien qui 
couvre trois gouvernorats : Sousse, Monastir et Mahdia. Cette région est la deuxième région 
industrielle de Tunisie. La population ciblée était ainsi de 445  PME industrielles de tous 
secteurs. Un tirage aléatoire de 282 PME a été réalisé, 116 dirigeants ont pu être interrogés, 
soit un taux de 41,1 %.

Notre questionnaire a été administré par entretien direct, en face à face. Ce mode d’admi-
nistration s’imposait pour deux raisons. Tout d’abord, parce qu’il assure un recueil d’infor-
mations de meilleure qualité que l’enquête postale ou électronique (Evrard, Pras et Roux, 
2009) en permettant « de reformuler, de clarifier et d’expliquer si nécessaire les questions dif-
ficiles ou mal comprises » (Thiétart, 2003, p. 315) et de donner des précisions aux dirigeants 
interrogés lorsque cela s’avère utile. Il s’imposait par ailleurs, car un très faible nombre de 
dirigeants tunisiens aurait accepté de répondre à un questionnaire ayant pour objectif de 
dresser un état de leur profil personnel et de leurs pratiques managériales si celui-ci avait été 
transmis par voie postale ou électronique. L’enquête s’est déroulée juste après la révolution 
en 2011 pendant presque quatre mois (du 20  février au 15  juin 2011). Nous avons fait du 
porte-à-porte, entreprise après entreprise, pour obtenir des entretiens auprès des 282 diri-
geants visés. Le bouleversement politique a été, aussi surprenant que cela puisse paraître, 
d’une grande aide pour la collecte de nos données. Les dirigeants ont, semble-t-il, à cette 
période, été plus disponibles et plus accueillants que précédemment. Ce changement d’atti-
tude était probablement lié à l’euphorie qui a gagné le pays au lendemain de la révolution.

La durée minimum des entretiens a été de 25 minutes, la durée maximale de 2 heures 20 et 
la durée moyenne de 40 minutes.

Nous définissons dans cette étude les PME comme des entreprises juridiquement indépen-
dantes avec un effectif permanent compris entre 10 et 300 salariés (définition officielle des 
PME du conseil du marché financier tunisien, 2006). Les critères retenus concernent donc à 
la fois le nombre de salariés et l’indépendance des entreprises (Marchesnay, 2003).

Pour apprécier la représentativité de notre échantillon, nous avons comparé sa composition 
à la population des PME sur le plan de la région du Sahel tunisien d’une part, et sur le plan 
national d’autre part (Tableau 1).

Malgré quelques distorsions, la représentativité de l’échantillon reste globalement suffisante 
en raison du nombre d’entreprises concernées et de leur diversité.

Le tableau 2 présente les caractéristiques des dirigeants et PME de l’échantillon. Près des 
deux tiers (65,6 %) ont entre 36 et 55 ans. Le plus jeune a 28 ans et le plus âgé, 71 ans. Une 
grande majorité (62 %) dispose d’un diplôme universitaire supérieur ou égal à bac+2. Seuls 
36,2 % disposent d’une formation de type gestionnaire.

La moitié de l’échantillon (50,9 %) a un nombre d’employés compris entre 10 et 50, 21,6 % 
entre 51 et 100 salariés et 27,5 % entre 101 et 300 salariés. Une grande majorité (61,2 %) a plus 
de 10 ans. La plus jeune a un an d’existence et la doyenne a 79 ans. La moitié des PME sont 
familiales (51 %) et l’autre moitié non familiales (49 %).
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Tableau 1. Composition de l’échantillon par rapport à la composition régionale 
et nationale des PME industrielles tunisiennes

Secteurs d’activité
Les PME de 
l’échantillon (%)

Les PME de
la région du Sahel 
(%)

Les PME sur le 
territoire national 
de la Tunisie (%)

Industries agroalimentaires 20,7 23,9 27,9

Industries des matériaux de 
construction, céramique et verre

18,1 13,62 13,9

Industries mécaniques et 
métallurgiques

12,9 9,39 14,2

Industries électriques, 
électroniques et de 
l’électroménager

5,2 1,32 4,36

Industries chimiques 6 13,15 12,9

Industries textiles et habillement 16,4 22,7 10,56

Industries du bois, du liège et de 
l’ameublement

5,2 8,21 5,68

Industries du cuir et de la 
chaussure

2,6 0,94 2,41

Industries diverses 12,9 6,8 7,98

Total (en nombre) 116 445 2935

Tableau 2. Les caractéristiques des 116 dirigeants et PME de l’échantillon

N %

Âge du dirigeant

- de 35 ans 13 11,2

De 36 à 45 ans 38 32,8

De 46 à 55 ans 38 32,8

De 56 à 65 ans 21 18,1

+ de 65 ans 6 5,2

Niveau de formation

Autodidacte 11 9,5

Moins que le bac 22 19

Bac 11 9,5

Bac+2 10 8,6

Bac+4 44 37,9

Bac+5 et plus 18 15,5
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N %

Type de formation

Gestionnaire 42 36,2

Non-gestionnaire 74 63,8

Taille de la PME

10 à 50 salariés 59 50,9

51 à 100 salariés 25 21,6

101 à 300 salariés 32 27,5

Âge de la PME

Moins de 5 ans 23 19,8

De 5 à 10 ans 22 19

Plus de 10 ans 71 61,2

2.2.  L’opérationnalisation de la variable « complexification du système 
budgétaire » et de ses déterminants

Le modèle mobilisé pour opérationnaliser la complexification du système budgétaire est 
celui utilisé par Mohammed (2010) dans son travail doctoral réalisé auprès de 92 PME sy-
riennes. Le tableau 3 montre comment cette variable a été opérationnalisée.

Tableau 3. Mesure de la complexification du système budgétaire (SB)

Dimensions du SB Variables
Items de mesure (sur une 
échelle de cinq points)

Organisation de la 
budgétisation (20 points)

1) Morphologie du service 
comptable

Nombre de services impliqués 
dans le SB

2) Participation
Nombre de participants à la 
budgétisation

3) Degré d’informatisation 

Nombre et type d’applications 
informatiques consacrées 
à l’élaboration des données 
comptables

4) Contrôleur de gestion
Présence et importance du 
contrôleur de gestion

Production des données 
budgétaires
(20 points)

1) Délai
Délai, fréquence, diversité et 
degré de détail des données 
budgétaires 

2) Fréquence

3) Diversité 

4) Degré de détail
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Dimensions du SB Variables
Items de mesure (sur une 
échelle de cinq points)

Utilisation des données 
budgétaires
(20 points)

1) Fréquence
Fréquence de l’utilisation des 
informations du SB

2) Durée 
Durée moyenne d’utilisation de 
l’information budgétaire

3) Intensité Huit items représentant des 
situations d’utilisation potentielle 
de l’information budgétaire sur 
une échelle de 1 à 5

4) Diversité

Chacune de ces dimensions (organisation, production, utilisation) est jaugée par quatre 
variables, chaque variable est mesurée par une échelle de Likert sur cinq points (soit un 
maximum de vingt points pour chaque dimension et un score de complexité maximal de 
soixante points).

Les coefficients de corrélation de Pearson sont calculés entre les items, les variables et les 
scores de complexification, garantissant ainsi la validité de notre construit : les items utilisés 
pour mesurer la complexification du système budgétaire convergent.

Le coefficient Alpha de Cronbach, qui considère les douze variables caractérisant le système 
budgétaire, affiche quant à lui, un score de 0,91. Nous pouvons ainsi conclure que l’instru-
ment de mesure élaboré a une bonne cohérence interne et qu’il permet de mesurer la com-
plexification du système budgétaire.

Le tableau 4 présente la manière, dont les variables explicatives ont été opérationnalisées.

Tableau 4. Mesures des variables explicatives

Facteurs socioprofessionnels du dirigeant

Niveau de formation du 
dirigeant

Variable
multinomiale

Valeur entre 1 et 6, depuis dirigeant 
autodidacte jusqu’au dirigeant avec un 
niveau minimum bac+5

Type de formation du 
dirigeant

Variable
multinomiale

Formation en sciences de gestion
Formation dans une autre discipline 

Âge du dirigeant Variable
multinomiale

Valeur entre 1 et 5 selon l’âge du 
dirigeant : moins de 35 ans ; de 36 à 
45 ans ; de 46 à 55 ans ; de 56 à 65 ans ; 
plus de 65 ans

Expérience du dirigeant Variable
multinomiale

Valeur entre 1 et 3 selon l’expérience du 
dirigeant : moins de 5 ans ; entre 5 et 
10 ans ; plus de 10 ans 
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Facteurs culturels du dirigeant

Collectivisme/Individualisme Variable
multinomiale

Chaque dimension est 
mesurée par trois à six 
items (les items sont 
présentés en annexe 1).
Échelle de Likert à cinq 
piliers

Masculinité/Féminité

Aversion au risque

Distance hiérarchique

Orientation à court ou à long terme

Facteurs structurels et contextuels

Taille de la PME Variable
multinomiale

De 10 à 50 employés = « petite PME »
De 51 et 100 employés = « moyenne 
PME »
De 101 et 300 employés = « grande 
PME »

Âge de la PME Variable
multinomiale

Moins de 5 ans
Comprise entre 5 et 10 ans
Plus de 10 ans 

Incertitude perçue de 
l’environnement

Variable
multinomiale

Cinq items sur une échelle de Likert 
(cinq points)

2.3. La méthode d’analyse des données

Le premier travail statistique a consisté à réaliser une analyse en composante principale 
(ACP) s’appuyant sur les variables caractérisant le système budgétaire. Ce traitement a per-
mis de conserver les seules variables ayant une qualité de représentation acceptable pour la 
construction d’un nouveau concept.

Dans un deuxième temps, une typologie a été effectuée pour faire émerger des groupes 
homogènes de systèmes budgétaires. Une classification ascendante non hiérarchique a été 
opérée avec la méthode des nuées dynamiques. Cette dernière vise à « constituer k groupes 
à partir de n individus de départ… Elle permet une convergence rapide, parfois même avec 
une simple itération, ce qui est très utile quand le volume de données est important et dé-
passe la centaine » (Tufféry, 2006, p. 208).

Dans un troisième temps, afin de mettre en évidence l’existence d’un lien entre les différents 
facteurs de contingences retenus et la complexification du système budgétaire des PME, 
nous avons réalisé une analyse de type multivariée. L’intégration dans un modèle unique 
de toutes les variables de contingence permet une analyse plus claire des relations entre les 
variables explicatives et la variable expliquée. Afin de détecter l’influence des facteurs de 
contingence retenus sur la complexification des systèmes budgétaires, nous avons utilisé la 
méthode du Logit ordonné, la variable dépendante qualitative portant des valeurs entières 
non négatives de 1 à n (n dépend du nombre de types de système budgétaire identifié par 
l’analyse typologique).
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3.  LA COMPLEXIFICATION OBSERVÉE DES SYSTÈMES 
BUDGÉTAIRES DES PME TUNISIENNES : 
CARACTÉRISTIQUES ET DÉTERMINANTS

Les résultats montrent tout d’abord l’existence, en Tunisie, de quatre types de systèmes bud-
gétaires dans les PME (3.1.). Ils montrent ensuite que des dirigeants aux perceptions et pro-
fils différents, évoluant dans des environnements différents, adoptent et usent de systèmes 
budgétaires différents, mais révèlent également l’existence de pratiques mimétiques (3.2.).

3.1.  Une typologie des systèmes budgétaires des dirigeants de PME 
tunisiens basée sur la complexification

Une analyse en composantes principales (ACP) a été réalisée pour détecter la qualité de 
représentation des variables qui entrent dans la construction de la complexification des sys-
tèmes budgétaire. Ensuite, la méthode des nuées dynamiques a été pratiquée pour mettre en 
évidence les variables les plus discriminantes pour la constitution des groupes (Tableau 5).

Tableau 5. Identification des variables les plus discriminantes pour la 
constitution des groupes

Classe F Sig.

Moyenne 
des carrés

ddl

Morphologie du service comptable 32,397 3 203,755 0,000

Participation 29,827 3 130,902 0,000

Degré d’informatisation 26,309 3 81,689 0,000

Contrôleur de gestion 34,134 3 304,222 0,000

Délai de production 28,947 3 114,685 0,000

Fréquence de production 64,419 3 115,142 0,000

Diversité de production 32,250 3 197,927 0,000

Détail de production 31,298 3 166,085 0,000

Fréquence d’utilisation 30,577 3 147,185 0,000

Importance d’utilisation 29,678 3 128,004 0,000

Intensité d’utilisation 33,626 3 266,701 0,000

Durée d’utilisation 106,501 3 384,724 0,000

La lecture du tableau mène aux conclusions suivantes :

• toutes les variables ont un effet significatif sur la constitution des groupes (p = 0,000) ;

• une lecture de la colonne du test de significativité de F montre que les variables ont 
un impact plus ou moins important sur la constitution des groupes (entre F = 81,689 
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à F = 384,724). La dimension d’utilisation (notamment les variables intensité et durée 
d’utilisation), l’organisation de la budgétisation (notamment la morphologie du service 
comptable et la présence d’un contrôleur de gestion) et, dans une moindre mesure, la di-
versité de production, sont les variables qui ont le poids le plus important.

Le sous-échantillonnage selon l’appartenance aux groupes identifiés a permis le repérage de 
quatre groupes de systèmes budgétaires selon le degré de complexification. Des tentatives 
de classification en trois ou cinq groupes ont été effectuées, mais les critères statistiques de 
validité ont indiqué que la classification en quatre groupes est la plus pertinente.

Tableau 6. Nombre d’observations dans chacun des quatre groupes identifiés

Groupes de systèmes budgétaires Nombre de PME %

Groupe 1 36 31

Groupe 2 24 21

Groupe 3 20 17

Groupe 4 36 31

Total 116 100

Groupe 1 : « un système budgétaire absent »

Il est composé de 36 PME qui n’ont aucun système budgétaire. Les dirigeants expliquent 
très majoritairement cette situation non par ignorance, mais par le fait que leur activité 
et leur environnement sont suffisamment stables, et la gestion de leur entreprise suffisam-
ment simple, pour ne pas avoir besoin de tels outils. L’absence d’engagement du dirigeant ex-
plique l’absence d’un système budgétaire dans ces PME (Ahmad et Mohamed Zabri, 2015 ; 
Cuzdriorean, 2017).

Groupe 2 : « un système budgétaire élémentaire »

Il est composé de 24 PME ayant un système budgétaire peu élaboré avec un score de com-
plexification compris entre 17 et 30 points (sur un total de 60). Les budgets sont présents et 
utilisés à une fréquence souvent annuelle, parfois semestrielle. Aucun contrôleur de gestion 
n’est présent dans l’organisation. Les données budgétaires sont le plus souvent produites par 
le dirigeant lui-même, parfois aidé de son expert-comptable. La diversité, le degré de détail 
et la fréquence de production de ces données, et leur utilisation restent limités.

Groupe 3 : « un système budgétaire moyennement complexe »

Il est composé de 20 PME, dont le score de complexification du système budgétaire est com-
pris entre 31 et 47 points. Les données budgétaires sont le plus souvent élaborées par le ser-
vice comptable et financier. Les budgets sont plus nombreux et plus détaillés. Les délais de 
production relativement courts. Le contrôle budgétaire n’est réalisé que par une minorité de 
dirigeants, les écarts entre le prévu et le réel ne sont en effet pas calculés et analysés par une 
majorité des PME de ce groupe. L’utilisation de ces informations est le plus souvent trimes-
trielle ou semestrielle.



134   /   RIPME  volume 32 - numéro 2 - 2019

Groupe 4 : « un système budgétaire élaboré »

Il est composé de 36 PME, dont le score de complexification est compris entre 48 et 58 points. 
Un contrôleur de gestion est presque systématiquement présent. Les budgets produits sont 
nombreux et souvent détaillés. Les délais de production sont souvent très courts. Des écarts 
sont presque systématiquement calculés et analysés. L’utilisation de ces informations est 
mensuelle ou trimestrielle.

3.2.  Une analyse du lien entre la complexification des systèmes 
budgétaires et ses déterminants potentiels

Le travail statistique commence par une analyse descriptive qui observe les liens entre les 
différents concepts dans l’objectif de rattacher la variable à expliquer et celles explicatives. 
Pour effectuer cette analyse, nous exécutons une analyse multivariée. La caractérisation de la 
variable à expliquer (la complexification du système budgétaire) est réalisée par la méthode 
du Logit ordonné. Il s’agit d’un modèle statistique qui contraint à une indépendance des 
variables entre elles : les variables de l’équation ne doivent pas être corrélées entre elles, car 
toute corrélation biaiserait les résultats statistiques. Dans cette analyse, toutes les variables 
sont qualitatives et ont subi un test de chi-2 afin de s’assurer du respect de cette règle d’indé-
pendance des variables. Ce test a mis en évidence que pour respecter cette règle, celles-ci 
doivent être réparties dans trois modèles.

Tableau 7. Présentation des trois modèles

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

L’incertitude perçue de 
l’environnement
Le niveau de formation
L’expérience
Individualisme/Collectivisme
Masculinité/Féminité
Distance hiérarchique 
Aversion au risque
Orientation CT/LT

L’âge de l’entreprise
L’âge du dirigeant
Le type de formation
Individualisme/Collectivisme
Masculinité/Féminité
Distance hiérarchique
Aversion au risque
Orientation CT/LT

La taille de l’entreprise
L’incertitude perçue de 
l’environnement
L’âge de l’entreprise
Individualisme/Collectivisme
Masculinité/Féminité
Distance hiérarchique
Aversion au risque
Orientation CT/LT

La qualité de ces modèles a été testée (Tableau 8). Chacun affiche une forte significativité 
avec un R2 de Cox et Snell variant entre 22,1 % et 52,4 % et un R2

 de Nagelkerke variant entre 
19,9 % et 45,2 %. Le modèle de régression retenu semble donc adapté.

Ce tableau présente par ailleurs les résultats de l’estimation des coefficients de régression des 
trois modèles. Chaque variable est associée à une valeur β qui représente le coefficient estimé 
par la méthode du maximum de vraisemblance.
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Tableau 8. Qualité du modèle de régression et estimation des paramètres

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

Significativité du modèle Chi-2 : 68,140
30 dg, Sig. 0,000

Chi-2 : 42,421
18 dg, Sig. 0,004

Chi-2 : 12,702
11 dg, Sig. 0,019

Cox et Snell R2 52,4 % 40,1 % 22,1 %

Nagelkerke R2 45,2 % 32,8 % 19,9 %

Hypothèses Les variables B Sig. B Sig. B Sig.

H1 Niveau de 
formation

4,550 0,004

H2 Type de 
formation 

5,039 0,003

H3 Âge du dirigeant -2,304 0,028

H4 Expérience 1,101 0,134

H5a Collectivisme/
Individualisme

7,390 0,000 6,529 0,001 7,999 0,000

H5b Masculinité/
Féminité

1,598 0,206 3,336 0,368 1,958 0,257

H5c Aversion au 
risque

4,282 0,039 4,854 0,027 3,251 0,058

H5d Distance 
hiérarchique

1,535 0,111 2,834 0,242 3,221 0,205

H5e Orientation CT/
LT

1,782 0,182 2,904 0,574 1,223 0,198

H6 Taille de 
l’entreprise

0,086 0,836

H7 Âge de 
l’entreprise

1,807 0,290 -0,491 0,322

H8 Incertitude 
perçue de 
l’environnement 

3,259 0,012 2,964 0,006

Trois caractéristiques socioprofessionnelles sont liées au type de systèmes budgétaires adopté :

• plus le niveau de formation des dirigeants est élevé, plus leur système budgétaire se com-
plexifie (H1) ;

• les dirigeants qui ont suivi une formation de type gestionnaire disposent d’un système 
budgétaire plus complexe (H2) ;

• les dirigeants les plus jeunes mettent en place des systèmes budgétaires plus complexes 
(H3).
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En revanche, aucun lien n’est validé entre « l’expérience du dirigeant » et la complexification 
des systèmes budgétaires (H4).

Deux caractéristiques culturelles sont liées au type de systèmes budgétaires adopté au sein 
des PME :

• les dirigeants « individualistes » disposent de systèmes budgétaires plus complexes que les 
dirigeants « collectivistes » (H5a) ;

• les dirigeants « réfractaires au risque » disposent de systèmes budgétaires plus complexes 
(H5c).

En revanche, aucun lien n’est validé entre les variables «  masculinité/féminité  » (H5b), 
« distance hiérarchique » (H5d) et « Orientation CT/LT » (H5e), et la complexification des 
systèmes budgétaires.

Notons que les résultats obtenus sont les mêmes, quel que soit le modèle. Ce point confirme 
la robustesse de ces résultats.

Une caractéristique contextuelle est liée au type de systèmes budgétaires adopté au sein des 
PME : plus l’incertitude perçue de l’environnement augmente, plus le système budgétaire est 
complexe (H8). En revanche, aucun lien n’est validé entre les variables « taille de la PME » 
(H6) et « âge de la PME » (H7), et la complexification des systèmes budgétaires.

Au final, l’analyse confirme six des douze hypothèses. Sur un plan socioprofessionnel, la 
complexification des systèmes budgétaires varie selon le niveau et le type de formation des 
dirigeants et selon leur âge (leur génération). Sur un plan culturel, elle varie selon leur degré 
d’individualisme ou de collectivisme et selon leur degré d’aversion au risque. Sur un plan 
contextuel et structurel enfin, elle varie selon le degré incertitude perçu de l’environnement 
(Figure 2).

Figure 2. Résultats de la recherche 
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4.  DISCUSSION : LES SYSTÈMES BUDGÉTAIRES TUNISIENS 
ENTRE CONTINGENCE ET UNIVERSALISME

Les résultats énoncés appellent une interprétation nuancée, qui renvoie à la figure désormais 
souvent avancée d’une hybridation des processus de gestion. Autrement dit, les mimétismes 
jouent un rôle important, mais laissent encore la place à des effets spécifiques du profil des 
dirigeants et du contexte. La difficulté reste qu’il semble difficile d’établir les parts respec-
tives de ces facteurs de tension, ainsi que leur évolution dans le temps. Tel semble bien être 
ce qui se dégage de l’analyse élargie des résultats de notre étude, et de leurs possibles consé-
quences théoriques et managériales.

4.1.  Une interprétation élargie de la complexification des systèmes 
budgétaires tunisiens

Parmi les dirigeants de PME observés, 31 % ne disposent d’aucun système budgétaire for-
mel. Les 69 % restant disposent de systèmes budgétaires de complexification hétérogène du 
plus rudimentaire au plus élaboré. Ce résultat confirme les travaux sur la différenciation 
des systèmes de contrôle de gestion, et en particulier des systèmes budgétaires, dans les 
PME (Lorino, 2013). Des systèmes peu formalisés (Zawadzki, 2009) existent dans certaines 
PME, mais des systèmes plus complexes sont présents dans d’autres (Lavigne et St-Pierre, 
2002  ; Dangereux, Chapellier et Villesèque-Dubus, 2017). Chaque PME adapte les outils 
au contexte, aux compétences et aux besoins (Oriot et Bergeron, 2015). Des contingences 
semblent donc exercer des effets bien spécifiés et séparables sur la dynamique du recours 
aux systèmes budgétaires. Cependant, et de façon peut-être paradoxale, les résultats révèlent 
également l’existence de pratiques isomorphes sinon universalistes.

4.1.1.  Les facteurs socioprofessionnels et culturels et les 
pratiques mimétiques

Notre étude montre en premier lieu que les dirigeants qui détiennent les niveaux de forma-
tion les plus élevés et de type « gestionnaire » disposent des systèmes budgétaires les plus 
complexes. Une très grande majorité des dirigeants formés à la gestion adoptent des com-
portements identiques face aux outils de gestion budgétaires. Cette observation peut être 
interprétée comme le résultat de pratiques isomorphes liées à la formation. Bourdiaux (1993, 
p.  112), qui observe l’impact de la formation sur le comportement des dirigeants, écrit  : 
« Rendre l’individu conforme au système, lui apprendre à réfléchir suivant certains axes, 
prendre en considération certains critères : tels sont les buts profonds d’enseignements en 
apparence techniques et généraux en management ». Ainsi, les formations au management 
fonctionneraient à l’image d’une boîte noire, dont on pourrait deviner les flux sortants sans 
difficulté. Elles pourraient contribuer à la création d’un ensemble de normes de comporte-
ments assimilés par les individus. Warren Bennis affirme que les dirigeants ne naissent pas, 
mais sont fabriqués. Les dispositifs d’éducation formels dispensés dans les universités et les 
écoles de commerce produiraient ainsi « des individus quasi interchangeables qui réagissent 
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de façon similaire, quels que soient le contexte et la situation » (Bournois, Duval-Hamel, 
Roussillon et Scaringella, 2007, p. 284).

Cette recherche confirme par ailleurs les travaux en sciences sociales analysant l’impact de 
l’effet générationnel et culturel sur le comportement des individus dans le monde de l’entre-
prise (Ollivier et Tanguy, 2008 ; Desplats, 2011 ; Rollot, 2012). Elle montre que les dirigeants 
les plus jeunes disposent de systèmes budgétaires plus complexes que les dirigeants plus âgés. 
Nous retrouvons ce lien entre culture et génération dans la définition même du terme : « Une 
génération désigne un ensemble d’individus partageant les mêmes traits et valeurs cultu-
rels. Intégrés durant l’enfance et la jeunesse, ces traits sont en relation étroite avec l’époque 
dans laquelle chaque génération évolue. » (Lahouze-Humbert, 2014, p. 59) Pour Livian (2011, 
p.  8) «  dans de nombreux pays émergents, les jeunes ont une appréhension plus ouverte 
des coutumes et des manières de communiquer (notamment grâce aux technologies)  : la 
recherche « cross-culturaliste » doit donc prendre en compte les cultures générationnelles ». 
La dimension générationnelle, rarement étudiée dans les travaux en management, semble 
pouvoir expliquer certains comportements managériaux (Cazal, 2000 ; Gerhardt, 2008).

L’étude montre ensuite l’existence d’un lien entre deux des dimensions culturelles retenues 
et la complexification des systèmes budgétaires. Elle montre d’abord que les dirigeants les 
plus individualistes mettent en place des systèmes budgétaires plus complexes que les col-
lectivistes. Le besoin de contrôle des individualistes semble s’appuyer sur des outils plus 
complexes pendant que celui des collectivistes pourrait reposer sur la confiance et la col-
laboration. Dit autrement, lorsque le sens du collectif est important, un contrôle clanique 
pourrait émerger et se substituer à un contrôle plus formel. Lorsque l’individualisme est 
élevé, les relations sociales pourraient être plus distendues. Dans ce cas, les outils de contrôle 
pourraient suppléer le manque de cohésion sociale et d’harmonie (Bonache et al., 2015). Ce 
résultat concorde avec ceux de Chow et al. (1991) et de Ueno et Wu (1993).

Notre étude montre ensuite que les dirigeants de PME tunisiennes qui souhaitent éviter 
les prises de risques s’appuient sur des systèmes budgétaires plus complexes. Les systèmes 
budgétaires semblent permettre aux dirigeants réfractaires au risque de réduire cette per-
ception de risque (Aubert et Gaulejac, 1991 ; Hofstede, Hofstede et Minkov, 2010). Lorsque 
la volonté d’éviter le risque est forte, le contrôle est plus formel. Ce résultat concorde avec 
celui de Harrison (1992).

Nos résultats contribuent enfin au débat sur la culture nationale et montrent qu’évoquer 
l’existence d’une seule et unique culture par pays, comme le propose Hofstede (2001), est 
réducteur. Les dirigeants de notre échantillon présentent certaines caractéristiques cultu-
relles communes, mais se différencient sur d’autres. Notre étude montre que les dirigeants 
tunisiens, quels que soient leur âge ou leur formation, restent ancrés dans la culture de leur 
pays puisqu’une très grande majorité (près de 90 %) est orientée court terme et reste attachée 
au respect de la tradition et des obligations sociales (une des dimensions phares qui caracté-
risent les pays arabes selon Hofstede). De même, une très grande majorité (près de 88 %) ac-
corde une grande importance à la distance hiérarchique et affirment tendre vers un mode de 
gestion centralisé, mais des différences importantes apparaissent sur les trois autres dimen-
sions retenues pour identifier leur profil culturel : certains sont plutôt individualistes (57 %) 
et d’autres plutôt collectivistes (43 %), certains sont réfractaires au risque (65 %), d’autres 
tolèrent l’existence d’une logique floue (35 %), certains présentent un intérêt important pour 
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des caractéristiques « féminines » au sens d’Hofstede comme la qualité de vie (39 %), d’autres 
un intérêt important pour des caractéristiques dites « masculines » comme la réussite pro-
fessionnelle (61 %).

4.1.2.  L’effet incertain des variables structurelles et 
contextuelles

La taille de l’entreprise n’est pas liée à la complexité du système budgétaire des PME de 
notre échantillon. Ce résultat va à l’encontre de la majorité des travaux qui a souvent mis 
en exergue l’existence de liens entre la taille de l’entreprise et le système de gestion (Nobre, 
2001 ; Chenhall, 2003 ; Villesèque, 2003 ; Komarev, 2007 ; King, Clarkson et Wallace, 2010 ; 
Ahmad et Mohamed Zabri, 2015). Ce résultat nuance la littérature sur la croissance de la 
firme qui considère que la formalisation des systèmes de contrôle est une étape qui appa-
raît quand l’informel ne fonctionne plus et confirme les travaux de Barbelivien (2015) qui 
remettent en cause la notion de seuil (en nombre de salariés ou de chiffre d’affaires) qui 
déclencherait la mise en place d’un contrôle de gestion. Certaines « petites PME » de notre 
échantillon disposent de systèmes budgétaires relativement complexes, alors que certaines 
« grandes PME » disposent de systèmes budgétaires peu complexes. Ce résultat confirme 
aussi celui de Dangereux, Chapellier et Villesèque-Dubus (2017) qui décrivent l’existence, 
dans une PME d’une cinquantaine de salariés, d’un tableau de bord « achat » élaboré, réactif 
et décentralisé assez proche de ceux observés dans les grandes entreprises.

L’âge de l’entreprise n’est de même pas lié à la complexité du système budgétaire des PME 
de notre échantillon. Nos résultats sont ici moins inattendus, les résultats des recherches 
réalisées jusqu’à présent étant, sur ce point, divergents.

L’étude renforce enfin les conclusions de Germain (2004), Haldma et Lääts (2002), Abdel-
Kader et Luther (2008) et King, Clarkson et Wallace (2010) qui montrent que les dirigeants 
de PME évoluant dans un environnement perçu comme incertain disposent d’un système 
de contrôle plus complexe et plus formalisé que ceux évoluant dans un environnement perçu 
comme simple et stable. Nous rejoignons sur ce point Mack (1996), cité par Yatchinovsky 
(2012), qui affirme que « l’état de complexité du système exprime en même temps sa capa-
cité à interagir avec son environnement. Des systèmes qui sont réputés être organisés à un 
niveau de complexité élevé sont en mesure de faire face à un environnement d’une com-
plexité correspondante » (p. 102). Elle confirme aussi les travaux de Gervais et Thénet (1998) 
qui montrent que quand l’environnement devient turbulent, des scénarios budgétaires sont 
mis en œuvre.

4.2.  Quels enseignements théoriques et managériaux tirer de la 
complexification des systèmes budgétaires tunisiens ?

Trois conséquences théoriques et/ou managériales, qui répondent aux objectifs de notre 
étude, ressortent de nos résultats :
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• la nécessité d’accepter et de préserver l’autonomie et la diversité de conception et d’adap-
tation des systèmes budgétaires : le principe du « sur-mesure » paraît ainsi devoir dominer 
celui de l’universalité ;

• l’importance à accorder au niveau et au type de formation des dirigeants de PME pour 
comprendre leurs pratiques managériales ;

• le besoin de maîtriser les effets du profil individuel, y compris culturel, de ces mêmes diri-
geants, effets qui poussent tantôt à la diversité des pratiques, tantôt à leur homogénéité, 
sans qu’il soit bien entendu possible de dire a priori qu’il existe une tendance préférable.

D’abord, et conformément aux résultats des travaux de Sponem (2004), notre recherche met 
en exergue une diversité des pratiques budgétaires en PME qui traduit les multiples réa-
lités rencontrées. Elle confirme la spécificité « PMiste », soulignée par Oriot et Misiaszek 
(2012), selon laquelle les contrôleurs de gestion, experts-comptables ou consultants qui 
proposent aux dirigeants de PME des outils de gestion doivent tenir compte des spécificités 
structurelles, contextuelles et individuelles des PME. « La PME n’existe pas, il faut dire les 
PME. » (Schmitt et Torrès, 2015, p. 331)

Il ne s’agit donc pas d’apporter aux dirigeants des solutions « toutes prêtes » et standardisées, 
mais plutôt de leur apporter une aide et des solutions « sur-mesure » adaptées aux profils et 
aux contextes (Lorino, 2013 ; Oriot et Misiaszek, 2012 ; Oriot et Bergeron, 2015).

Ensuite, l’article montre que les dirigeants disposant d’une formation de haut niveau et de 
type gestionnaire mettent en place des systèmes budgétaires plus complexes que les dirigeants 
moins diplômés et de formation « non-gestionnaire ». Ce résultat peut être analysé et inter-
prété à la fois sous l’angle de la contingence et sous l’angle néo-institutionnaliste. Les lunettes 
de la contingence permettent d’expliquer pourquoi des dirigeants disposant d’une formation 
de niveau différent adoptent des pratiques budgétaires différentes  : les individus les plus 
formés accepteraient un niveau d’abstraction plus important et parviendraient à intégrer 
des informations plus nombreuses et plus complexes (Saboly, 1994 ; Chapellier, Mohammed 
et Teller, 2013). La perspective néo-institutionnaliste (Meyer et Rowan, 1977 ; Di Maggio et 
Powell, 1983) explique pourquoi des dirigeants disposant de formations identiques adoptent 
des pratiques budgétaires analogues. Les dirigeants de formation gestionnaire mettraient 
en action dans leurs organisations les outils et procédures appris précédemment dans les 
universités et écoles de gestion. Les prescriptions et normes transmises au cours d’une for-
mation à la gestion expliqueraient l’harmonisation des pratiques managériales observées. 
L’enseignant exerce un rôle de traducteur et de légitimateur d’outils, une mission assez pres-
criptive et normative, qui pourraient conduire les dirigeants ayant suivi une formation à la 
gestion à des pratiques isomorphes. Les dirigeants de PME non gestionnaires disposeraient 
quant à eux, même lorsqu’ils sont entourés de professionnels de la comptabilité, de systèmes 
budgétaires souvent plus simples qui résulteraient de choix de priorités clairement assumés 
(Oriot et Bergeron, 2015). Peut-être seraient-ils finalement moins soumis que les dirigeants 
de formation gestionnaire à la doxa managériale, à la dictature des outils et aux phénomènes 
de mimétisme et d’isomorphisme décrit par la théorie néo-institutionnelle.

Enfin, l’étude montre que la culture exerce aussi un effet significatif sur la différenciation des 
systèmes de gestion adoptés par les entreprises. L’analyse des systèmes budgétaires tunisiens 
confirme cette idée et enrichit des travaux peu nombreux sur les liens entre contingence 
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culturelle et système de contrôle (Lassoued, 2008  ; Bonache et al., 2015). Les jeunes diri-
geants de notre échantillon, disposant souvent d’une formation gestionnaire de haut niveau, 
possèdent à la fois certaines spécificités culturelles typiques du monde arabe telles que défi-
nies par Hofstede (2001) (ils sont très majoritairement orientés « court terme » et accordent 
une grande importance à la distance hiérarchique), et d’autres spécificités culturelles sensi-
blement différentes de celles des dirigeants tunisiens plus âgés, souvent autodidactes et peu 
formés à la gestion. Ces jeunes dirigeants se rapprochent ainsi par certains traits du profil 
culturel arabe type établi par Hofstede (2001), mais ressemblent, par d’autres traits, aux 
dirigeants d’autres nationalités, notamment occidentales, jeunes et disposant d’une forma-
tion gestionnaire de haut niveau. Dans une certaine mesure, notre étude contredit celle de 
Hofstede (2001) pour qui la culture nationale est homogène au sein de chaque pays et surtout 
statique dans le temps.

Il est donc possible de comprendre nos observations comme le reflet encore persistant de la 
richesse, de la diversité et de la particularité de la culture des dirigeants de PME tunisiens. 
Cette tendance semble se combiner avec une telle diversité de profils qu’il devient parfois 
difficile de distinguer ce qui relève de leur héritage culturel sociohistorique, de ce qu’ils 
perçoivent comme des impératifs imposés par la culture managériale « standard », qu’elle 
soit enseignée ou diffusée de façon plus informelle. Cultures gestionnaire, nationale et géné-
rationnelle s’entremêlent et apparaissent chacune comme susceptible d’expliquer partielle-
ment la complexification des systèmes budgétaires observés dans les PME tunisiennes.

CONCLUSION

L’objectif général de notre étude était de déterminer dans quelle mesure la complexification 
des systèmes budgétaires peut être associée à des contingences structurelles, contextuelles, 
socioprofessionnelles et culturelles. Trois principaux objectifs étaient associés à cette pro-
blématique : 1. L’élaboration d’une taxinomie des systèmes budgétaires en fonction de leur 
degré de complexification  ; 2. L’identification et l’observation des facteurs censés être liés 
à la complexification des systèmes budgétaires et 3. La discussion des effets relatifs de la 
contingence culturelle.

L’étude quantitative réalisée auprès de 116  dirigeants de PME tunisiens nous a dans un 
premier temps permis d’élaborer une taxinomie des systèmes budgétaires. Elle confirme 
que les systèmes budgétaires des PME tunisiennes sont de complexité hétérogène. Certains 
dirigeants ne disposent pas de système budgétaire. Les systèmes budgétaires présents sont 
de complexification diversifiée s’étalonnant d’un système budgétaire élémentaire (entendu 
dans le sens du dictionnaire Larousse qui définit l’élémentaire comme « ce qui constitue la 
base de ce qui est essentiel »), à un système budgétaire élaboré.

Elle nous a permis dans un second temps d’identifier différents facteurs de contingence en 
lien avec le degré de complexification des systèmes budgétaires. Sur un plan socioprofession-
nel, la complexification des systèmes budgétaires varie selon le niveau et le type de formation 
des dirigeants et selon leur âge (leur génération). Sur un plan culturel, elle varie selon leur 
degré d’individualisme ou de collectivisme et selon leur degré d’aversion au risque. Sur un 
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plan contextuel et structurel enfin, elle varie selon le degré d’incertitude perçu de l’environ-
nement.

Les dirigeants de notre échantillon qui ont suivi une formation gestionnaire de haut niveau 
disposent des systèmes budgétaires les plus complexes. L’étude montre ainsi que des diri-
geants ayant suivi une formation identique adoptent des comportements identiques face 
aux outils de gestion. Ce résultat pourrait s’expliquer par l’adoption d’un comportement 
isomorphe issu des règles et normes distillées par leurs professeurs tout au long de leur par-
cours de formation à la gestion.

Ces résultats contribuent aussi au débat sur la culture et montrent qu’évoquer l’existence 
d’une seule et unique culture tunisienne est réducteur. Les dirigeants de notre échantil-
lon présentent certaines caractéristiques culturelles communes, mais se différencient sur 
d’autres. Les dirigeants tunisiens, quels que soient leur âge et leur formation, restent sans 
doute ancrés dans la culture de leur pays puisqu’ils accordent une grande importance à la 
distance hiérarchique et se déclarent « orientés court terme » (et donc attachés au respect de 
la tradition et des obligations sociales), mais des différences importantes apparaissent sur les 
trois autres dimensions retenues pour identifier leur profil culturel. Au final, il n’existe donc 
pas (ou plus) « un », mais « des » profils culturels tunisiens.

Cultures nationale, générationnelle et gestionnaire semblent ainsi s’entremêler et appa-
raissent chacune comme susceptible d’expliquer pour partie le profil des dirigeants de PME 
tunisiens et leurs comportements face aux systèmes budgétaires. Notre étude montre que 
des caractéristiques socioprofessionnelles (l’âge et la formation) différentes accompagnent 
et engendrent un profil culturel (au sens d’Hofstede) différent et des pratiques budgétaires 
différentes. Ce résultat contribue aux connaissances managériales et culturelles portant sur 
les dirigeants de PME tunisiens, une population jusqu’ici peu étudiée, car souvent difficile 
d’accès pour le chercheur.

Cette recherche n’est pas exempte de limites qui pourront être levées par des recherches 
futures. Tout d’abord, sur le plan théorique et méthodologique, la complexité de sens impli-
cite dans notre recherche, pourrait permettre de différencier des systèmes budgétaires appa-
remment identiques et universalistes. Cet aspect n’est pas saisi par l’instrument de mesure 
utilisé. Ensuite, au plan empirique, certains choix faits par le chercheur (absence des facteurs 
«  secteur d’activité », «  structure de propriété » ou «  stratégie » par exemple) limitent en 
partie la portée de l’analyse. Notons ensuite que les éléments constitutifs de la culture sont 
sans doute générationnels (notre étude le montre d’ailleurs pour partie) et sont donc soumis 
à des évolutions, ce qui pourrait rendre certaines dimensions retenues par Hofstede dans 
ses travaux aujourd’hui partiellement obsolètes. Il aurait de même été intéressant d’exécuter 
des analyses de régression par étapes pour voir quelles variables indépendantes ont le plus 
d’influence sur la complexification du système budgétaire. Enfin, la mise en œuvre d’une 
étude qualitative pourrait permettre d’explorer plus en profondeur les situations singulières 
et d’accéder aux représentations des acteurs. Explorer plus finement les pratiques mana-
gériales dans des contextes variés permettrait de mieux comprendre les modes de gestion 
spécifiques des dirigeants de PME tunisiens.

Ainsi devrait progresser encore la réflexion relative à la question fondamentale de l’univer-
salisme des outils et procédures de gestion, question à laquelle souhaitait se rattacher notre 
contribution.
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Annexe 1.  Items utilisés pour mesurer les cinq dimensions culturelles 
d’Hofstede

• Dimension « individualisme/collectivisme »

1. Je renonce souvent à des buts personnels pour favoriser la réussite du groupe.

2. Lorsque je travaille en groupe, il est important que je sois toujours le leader. 

3. Il faut que les gens se conforment aux normes de l’entreprise afin d’atteindre les objec-
tifs de celle-ci. 

4. Il faut toujours maintenir l’harmonie du groupe. 

5. Si j’avais une grosse somme d’argent, je la partagerais avec les membres de ma famille.

6. Je préfère travailler en tant que membre d’un groupe qu’en tant qu’individu.

• Dimension « distance hiérarchique »

1. Il est important pour moi de prendre toutes les décisions. 

2. Il est important que les employeurs supervisent au plus près le travail des employés. 

3. Les employés n’ont pas à parler de leurs soucis personnels avec leurs employeurs. 

4. Il est important pour moi de travailler librement. 

5. Je préfère la coopération dans le travail avec les autres. 

6. Il est permis aux employés de contredire ouvertement leurs employeurs. 

• Dimension « masculinité/féminité »

1. Il est important pour moi que mon travail soit reconnu. 

2. Je préfère être bien payé qu’avoir une étroite relation avec le patron. 

3. Je préfère séparer ma vie personnelle de ma vie professionnelle. 

4. Avoir un bon salaire est un des points parmi les plus importants.

5. Le travail est une dimension importante de ma vie.

6. Il est important d’achever une tâche avant de passer à une autre. 

• Dimension « aversion au risque »

1. Il est important pour moi de planifier mon avenir. 

2. Il faut respecter strictement les règlements et les procédures de l’entreprise. 

3. J’aime prendre des risques. 

4. J’ai la capacité de réaliser mon travail.

5. Le changement dans la vie est important pour moi.

6. Il est important d’être flexible dans son travail.

• Dimension « orientation court ou long terme »

1. Il est important d’avoir le sens de l’économie et de l’épargne.

2. Il est important de respecter les traditions et les valeurs sociales.

3. Les profits sont importants à court terme.



144   /   RIPME  volume 32 - numéro 2 - 2019

RÉFÉRENCES

Abdel-Kader, M. et Luther, R. (2008). The impact of firm characteristics on management account-
ing practices : a UK based empirical analysis. The British Accounting Review, 40(1), 2-27.

Affès, H. et Chabchoub, A. (2007). Le système d’information comptable : les déterminants de ses 
caractéristiques et son impact sur la performance financière des PME en Tunisie. Revue des Sciences 
de Gestion, 224-225(2), 59-68.

Ahmad, K. et Mohamed Zabri, S. (2015). Factors explaining the use of management accounting 
practices in Malaysian medium-sized firms. Journal of Small Business and Enterprise Development, 
22(4), 762-781.

Al Akrémi, A., Nasr, M.I. et Sassi, N. (2007). Impact de la culture nationale sur la confiance inter-
personnelle en milieu du travail  : analyse comparative entre la France et la Tunisie. 18e Congrès de 
l’Association de gestion des ressources humaines. Fribourg. 19-22 septembre.

Allali, B. (2005). Vision des dirigeants et internationalisation des PME : une étude de cas multiples de 
PME marocaines et canadiennes du secteur agroalimentaire. La Plaine Saint-Denis, Publibook.

Al-Omiri, M. et Drury, C. (2007). A survey of factors influencing the choice of product costing sys-
tems in UK organizations. Management Accounting Research, 18(4), 399-424.

Amans, P., Mazars-Chapelon, A. et Villesèque-Dubus, F. (2015). Budgeting in institutional com-
plexity : the case of performing arts organizations. Management Accounting Research, 27, 47-66.

Anthony, R.N. (1965). Planning and control systems, a framework for analysis. Boston, Harvard  
University, Division of Research.

Aubert, N. et Gaulejac, V. (1991). Le Coût de l’excellence. Paris, Seuil.

Barbelivien, D. (2015). La structuration du contrôle de gestion dans les entreprises familiales de taille 
intermédiaire industrielles (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Nantes, Université 
de Nantes.

Baumgartner, F.R., Foucault, M. et Abel, F. (2009). Public budgeting in the French fifth republic : 
the end of « La République des partis » ? West European Politics, 32(2), 404-422.

Ben Fadhel, A. (1992). Dynamique séquentielle  : culture-gestion. Fondements théoriques et analyse 
empirique du cas tunisien (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Nice, Université de 
Nice Sophia Antipolis.

Ben Fadhel, A. (2004). Culture d’entreprise  : facteur de réussite des alliances stratégiques et des 
fusions. Colloque « Le management face à l’environnement socioculturel ». Beyrouth, 28-29 octobre.

Ben Hamadi, Z., Chapellier, P. et Villesèque-Dubus, F. (2014). Innovations budgétaires en PME : 
l’influence du secteur d’activité et du profil du dirigeant. Innovations, 43(1), 223-252.

Bergeron, H. (1996). Différenciation des systèmes de données et représentations en contrôle de gestion 
– essai d’observation et d’interprétation (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Mont-
pellier, Université de Montpellier II.

Berland, N. (2000). Fonctions du contrôle budgétaire et turbulences. 21e Congrès de l’Association 
francophone de comptabilité. Angers. 18-20 mai.

Birnberg, J.G. et Snodgrass, C. (1988). Culture and control : a field study. Accounting, Organizations 
and Society, 13(5), 447-464.



La complexification des systèmes budgétaires comme signe d’universalisme des systèmes de contrôle ? Le cas des PME tunisiennes

Zouhour BEN HAMADI, Philippe CHAPELLIER et Yves DUPUY

145

Bonache, A., Chapellier, P., Ben Hamadi, Z. et Mohammed, A. (2015). Les déterminants de la 
complexité des systèmes d’information comptables des dirigeants de PME : contingences culturelles 
et endogénéité. Management International, 19(3), 145-165.

Bouattour, S. (2009). L’effet de l’obéissance à l’autorité et du collectivisme sur la décision d’uti-
lisation des TIC dans la culture arabe. 14e Congrès de l’Association Information et Management.  
Marrakech, 10-12 juin.

Bourdiaux, P. (1993). Universalisme et contingence dans la conception des systèmes de contrôle  : le 
cas de la franchise (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Montpellier, Université de 
Montpellier II.

Bournois, F., Duval-Hamel, J., Roussillon, S. et Scaringella, J.L. (2007). Comités exécutifs  : 
voyage au cœur de la dirigeance. Paris, Eyrolles.

Bruns, W.J. et Waterhouse, J.H. (1975). Budgetary control and organization structure. Journal of 
Accounting Research, 13(2), 177-203.

Cazal, D. (2000). Culturalisme, comparaisons internationales et GRH : une analyse en termes de 
réflexivité. Revue de Gestion des Ressources Humaines, 37, 6-23.

Chanlat, A., Bolduc, A. et Larouche, D. (1984). Gestion et culture d’entreprise, le cheminement 
d’Hydro-Québec. Montréal.

Chapellier, P. (1996). Données comptables de gestion et système d’information du dirigeant de 
PME. Systèmes d’Information et Management, 2(1), 23-41.

Chapellier, P. (1997). Profils de dirigeants et données comptables de gestion en PME. Revue inter-
nationale PME, 10(1), 9-41.

Chapellier, P. et Ben Hamadi, Z. (2012). Le système des données comptables des dirigeants de PME 
tunisiennes : complexité et déterminants. Management International, 16(4), 151-167.

Chapellier, P., Mohammed, A. et Teller, R. (2013). Le système d’information comptable des diri-
geants de PME syriennes : complexité et contingences. Revue management & avenir, 65(7), 48-72.

Chenhall, R.H. (2003). Management control systems design within its organizational context : find-
ings from contingency-based research and directions for the future. Accounting, Organizations and 
Society, 28(2-3), 127-168.

Chenhall, R.H. (2007). Theorising contingencies in management control systems research. Dans 
C.S. Chapman, A.G. Hopwood et M.D. Shields (dir.), Handbook of management accounting research 
(p. 163-205). Oxford, Elsevier.

Chow, C.W., Shields, M.D., Kato, Y. et Nakagawa, Y. (1991). Management accounting practices in 
the US and Japan : comparative survey findings and research implications. Journal of International 
Financial Management & Accounting, 3(1), 61-77.

Colot, V. et Michel, P.A. (1996). Vers une théorie financière adaptée aux PME. Réflexion sur une 
science en genèse. Revue internationale PME, 9(1), 143-166.

Cuzdriorean, D.D. (2017). The use of management accounting practices by Romanian small and 
medium-sized enterprises : a field study. Accounting & Management Information Systems, 16(2), 291-
312.

Daley, L., Jiambalvo, J., Sundem, G.L. et Kondo, Y. (1985). Attitudes toward financial control sys-
tems in the United States and Japan. Journal of International Business Studies, 16(3), 91-110.



146   /   RIPME  volume 32 - numéro 2 - 2019

Dangereux, K., Chapellier, P. et Villesèque-Dubus, F. (2017). Adapter les outils de contrôle aux 
contextes et aux acteurs dans les PME : le cas exploratoire du tableau de bord achat d’un dirigeant. 
Revue internationale PME, 30(1), 27-56.

Davila, T. (2005). An exploratory study on the emergence of management control systems : formal-
izing human resources in small growing firms. Accounting, Organizations and Society, 30(3), 223-248.

Desplats, M. (2011). Manager la génération Y. Paris, Dunod.

Di Maggio, P. et Powell, W.W. (1983). The iron cage revisited : institutional Isomorphism and col-
lective rationality. American Sociological Review, 48(2), 147-160.

Duchéneaut, B. (1997). Le profil du dirigeant de moyenne entreprise. Revue française de gestion, 
106, 95-110.

Dupuy, Y. (1999). Préface de Faire de la recherche en contrôle de gestion. Paris, Vuibert.

Dupuy, Y., Kalika, M., Marmuse, C. et Trahand, J. (1989). Les systèmes de gestion : introduction au 
soft management. Paris, Vuibert.

Ekholm, B.G. et Wallin, J. (2000). Is the annual budget really dead ? The European Accounting Re-
view, 9(4), 519-539.

Emery, F.E. et Trist, E.L. (1963). The causal texture of organizational environment. Human Relations, 
18, 20-26.

Evrard, Y., Pras, B. et Roux, E. (2009). Market : fondements et méthodes des recherches en marketing. 
Paris, Dunod.

Ferar, D. (2017). L’influence de la culture sur les pratiques de MRH. Étude qualitative. Question(s) de 
management, 3, 93-112.

Garengo, P. et Biazzo, S. (2012). Unveiling strategy in SMEs through balanced scorecard implemen-
tation : a circular methodology. Total Quality Management, 23(1), 79-102.

Gerhardt, B. (2008). Cross-cultural management research : assumptions, evidence and suggested 
directions. International Journal of Cross Cultural Management, 8(3), 259-273.

Germain, C. (2004). La contingence des systèmes de mesure de la performance : les résultats d’une 
recherche empirique sur le secteur des PME. Finance Contrôle Stratégie, 7(1), 33-52.

Gervais, M. et Thénet, G. (1998). Planification, gestion budgétaire et turbulence. Finance Contrôle 
Stratégie, 1(3), 57-84.

Haldma, T. et Lääts, K. (2002). Contingencies influencing the management accounting practices of 
Estonian manufacturing companies. Management Accounting Research, 13(4), 379-400.

Harrison, G.L. et McKinnon, J.L. (1999). Cross-cultural research in management control systems 
design : a review of the current state. Accounting, Organizations and Society, 24(5-6), 483-506.

Harrison, W.C. (1992). Identity and control : a structural theory of social action. Princeton, Princeton 
University Press.

Hofstede, G. (1977). Contrôle budgétaire : les règles du jeu. Paris, Éditions Hommes et techniques.

Hofstede, G. (1991). Cultures and organizations. Intercultural cooperation and its importance for sur-
vival. Software of the mind. Londres, McGraw-Hill.

Hofstede, G. (2001). Culture’s consequences : comparing values, behaviors, institutions, and organiza-
tions across nations. Thousand Oaks, Sage Publications.



La complexification des systèmes budgétaires comme signe d’universalisme des systèmes de contrôle ? Le cas des PME tunisiennes

Zouhour BEN HAMADI, Philippe CHAPELLIER et Yves DUPUY

147

Hofstede, G., Hofstede, G.J. et Minkov, M. (2010). Cultures et organisations : comprendre nos pro-
grammations mentales. Londres, Pearson Education.

Hopwood, A.G. (1972). An empirical study of the role of accounting data in performance evaluation. 
Journal of Accounting Research, 10, 156-182.

Ibáñez, J. (1979). Más allá de la sociología. Madrid, El grupo de discusión : técnica y crítica.

Ibáñez, J. (1988). Nuevos avances en la investigación social, la investigación social de segundo orden. 
Barcelone, Proyecto A Ediciones.

Joannidès, V. (2011). Apport de l’ethnicité à la culture en sciences de gestion. Finance Contrôle Stra-
tégie, 14(1), 33-68.

King, R., Clarkson, P. et Wallace, S. (2010). Budgeting practices and performance in small health-
care businesses. Management Accounting Research, 21(1), 40-55.

Komarev, I. (2007). La place des budgets dans le dispositif de contrôle de gestion : une approche contin-
gente (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Bordeaux, Université de Bordeaux IV.

Lahouze-Humbert, E. (2014). Le choc générationnel : comment faire travailler ensemble trois généra-
tions (2e édition). Paris, Éditions Maxima.

Lassoued, K. (2008). Contrôle de gestion et culture nationale : un essai d’adaptation dans le contexte 
tunisien. Management International, 12(3), 91-103.

Lassoued, K. et Abdelmoula, I. (2006). Les déterminants des systèmes d’information comptables 
dans les PME : une recherche empirique dans le contexte tunisien. 27e Congrès de l’Association franco-
phone de comptabilité. Tunis, 12-14 mai.

Lavigne, B. et St-Pierre, J. (2002). Association entre le système d’information comptable des PME 
et leur performance financière. 6e Congrès international francophone en entrepreneuriat et PME. Mon-
tréal, 30 octobre au 1er novembre.

Le Moigne, J.-L. (1990). La Modélisation des systèmes complexes. Paris, Dunod.

Livian, Y.F. (2011). Pour en finir avec Hofstede : renouveler les recherches en management intercultu-
rel. 1re Conférence annuelle ATLAS/AFMI. Paris, 26-27 mai.

Lorino, P. (2013). Préface de Pilotage de la pérennité organisationnelle  : normes, représentations et 
contrôle. Cormelles-le-Royal, Éditions EMS.

Lyne, S. et Dugdale, D. (2004). « Beyond Budgeting » or « More Budgeting » ? A Survey. European 
Accounting Association. Prague, 1er-3 avril.

Marchesnay, M. (2003). La petite entreprise : sortir de l’ignorance. Revue française de gestion, 144, 
107-118.

Martel, J.M., Nadeau, R., Elsliger, D. et Guay, A. (1985). Les processus de décision des gestion-
naires dans les PME québécoises : une étude exploratoire. Cahiers du groupe de recherche sur l’aide à 
la décision, GRAD RR-48. Québec, Université de Laval.

McSweeney, B. (2002). Hofstede model of national, cultural differences : a triumph of faith, a failure 
of analysis. Human Relations, 55, 89-118.

Merchant, K.A. (1981). The design of the corporate budgeting system  : influences on managerial 
behavior and performance. The Accounting Review, 4, 813-829.



148   /   RIPME  volume 32 - numéro 2 - 2019

Meyssonnier, F. (2015). Les dispositifs de pilotage de la performance en environnement innovant et 
incertain : étude comparative de huit start-up. Revue internationale PME, 28(3-4), 171-193.

Meyer, J.W. et Rowan, B. (1977). Institutionalized organizations  : formal structure as mythe and 
ceremony. American Journal of Sociology, 83(2), 340-363.

Mintzberg, H. (1982). Structure et dynamique des organisations. Paris, Éditions d’Organisation.

Mohammed, A. (2010). Étude du système d’information comptable des PME syriennes : observation 
et essai de compréhension des pratiques (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Nice, 
Université de Nice Sophia Antipolis.

Moores, K. et Yuen, S. (2001). Management accounting systems and organizational configuration : 
a life-cycle perspective. Accounting, Organizations and Society, 26, 351-389.

Morin, E. (1977). La Méthode. Paris, Seuil.

Nadeau, R., Martel, J.M. et Bouyssou, D. (1987). L’utilisation des méthodes quantitatives pour 
l’aide à la décision dans les PME : rêve ou réalité ? Gestion, 12(1), 1-13.

Naro, G. et Travaillé, D. (2010). Construire les stratégies avec le balanced scorecard : vers une ap-
proche interactive du modèle de Kaplan et Norton. Finance Contrôle Stratégie, 13(2), 33-66.

Nayak, A. et Greenfield, S. (1994). The use of management accounting information for managing 
micro businesses. Dans A. Hughes et D.J. Storey (dir.), Finance and the small firm (p.  182-231). 
Londres, Routledge.

Nelson, G.W. (1987). Information needs of female entrepreneurs. Journal of Small Business Manage-
ment, 25, 38-44.

Nobre, T. (2001). Méthodes et outils du contrôle de gestion dans les PME. Finance Contrôle Stratégie, 
4(2), 119-148.

Nyengue Edimo, P. (2006). L’organisation du système d’information comptable des entreprises came-
rounaises : essai d’observation et interprétation des pratiques (thèse de doctorat non publiée en sciences 
de gestion). Bordeaux, Université de Bordeaux IV.

Ollivier, D. et Tanguy, C. (2008). La génération Y : mode d’emploi. Bruxelles, De Boeck.

Oriot, F. et Bergeron, H. (2015). Simplifier les systèmes de pilotage de la performance des dirigeants 
de PME : le choix assumé d’une quête de sens et d’action. Dans Les systèmes de gestion : entre sim-
plification et complexification, mélanges en l’honneur du professeur Yves Dupuy (p. 175-182). Paris, 
Economica.

Oriot, F. et Misiaszek, E. (2012). Le Balanced scorecard au filtre d’une PME française : ou pourquoi 
les PME préfèrent le « sur-mesure » ? Revue française de gestion, 6(225), 27-43.

Raymond, L., Blili, S. et El-Alami, D. (2004). L’écart entre le consultant et la PME : analyse et pers-
pectives. Gestion, 28(4), 52-60.

Reix, R. (1984). Quelques facteurs affectant l’utilisation d’informations de caractère comptable. 
Congrès de l’Association française de comptabilité. Nice, 20-22 mai.

Rollot, O. (2012). La Génération Y. Paris, Presses universitaires de France.

Saboly, M. (1994). Les déterminants de la qualité des produits comptables : le rôle du dirigeant (thèse 
de doctorat non publiée en sciences de gestion). Poitiers, Université de Poitiers.



La complexification des systèmes budgétaires comme signe d’universalisme des systèmes de contrôle ? Le cas des PME tunisiennes

Zouhour BEN HAMADI, Philippe CHAPELLIER et Yves DUPUY

149

Schein, E.H. (1985). Organizational culture and leadership : a dynamic view. San Francisco, Jossey-
Bass.

Schmitt, C. et Torrès, O. (2015). Pierre-André Julien, de la spécificité des PME à la complexité de 
l’entrepreneuriat. Dans K. Messeghem et O. Torrès, Les grands auteurs en entrepreneuriat et PME 
(p. 327-349). Cormelles-le-Royal, Éditions EMS.

Simons, R. (1990). The role of management control systems in creating competitive advantage : new 
perspectives. Accounting, Organizations and Society, 15(1-2), 127-143.

Simons, R. (1994). How new top managers use control systems as levers of strategic renewal. Strategic 
Management Journal, 15, 169-189.

Soyah, T. et Magroun, W. (2004). Influence du contexte culturel tunisien sur l’orientation des sys-
tèmes d’information des banques tunisiennes. Colloque CIDEGEF. Beyrouth, 28-29 oct.

Sponem, S. (2004). Diversité des pratiques budgétaires des entreprises françaises  : proposition d’une 
typologie et analyse des déterminants (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Paris, 
Université Paris-Dauphine.

Sponem, S. et Lambert, C. (2010). Pratiques budgétaires, rôles et critiques du budget : perception des 
DAF et contrôleurs de gestion. Comptabilité Contrôle Audit, 16(1), 159-194.

Thiétart, R.A. (2003). Méthode de recherche en management. Paris, Dunod.

Tillema, S. (2005). Towards an integrated contingency framework for MAS sophistication  : case 
studies on the scope of accounting instruments in Dutch power and gas companies. Management 
Accounting Research, 16(1), 101-129.

Tufféry, S. (2006). Data mining et statistiques décisionnelles. Paris, Éditions Technip.

Ueno, S. et Wu, F. (1993). The comparative influence of culture on budget control practices in the 
United States and Japan. The International Journal of Accounting Education and Research, 28(1), 17-39.

Unesco (2009). Diversité culturelle et dialogue interculturel en Tunisie. Rabat, Bureau multipays de 
l’Unesco.

Van Der Stede, W.A. (2001). Mesuring : tight budgetary control. Management Accounting Research, 
12, 119-137.

Villesèque, F. (2003). Transversalité et systèmes budgétaires, un essai d’observation et d’analyse (thèse 
de doctorat non publiée en sciences de gestion). Montpellier, Université Montpellier II.

Yatchinovsky, A. (2012). L’Approche systémique : pour gérer l’incertitude et la complexité. Montrouge, 
ESF Editeur.

Zawadzki, C. (2009). Enjeux et difficultés de l’introduction du contrôle de gestion : une étude de cas en 
PME (thèse de doctorat non publiée en sciences de gestion). Metz, Université de Metz.

Zghal, R. (1992). Sfax : mythe et réalismes. Dans Les entrepreneurs du développement, l’ethno-indus-
trialisation en Tunisie, la dynamique de Sfax (postface). Paris, L’Harmattan.

Zghal, R. (2008), Culture et gestion en Tunisie : congruence et résistances dans un contexte en chan-
gement. Dans Gestion en contexte interculturel  : approches, problématiques, pratiques et plongées. 
Québec, Téluq.


